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Le bilan 2018 de la commission de sécurité est 
très satisfaisant. La première tranche des travaux 
engagés au niveau de l' avenue de la Paix, entrée du 
bourg côté Espinat, a permis de nets progrès pour le 
passage sécurisé des piétons et le ralentissement des 
véhicules entrant ou sortant du bourg. Une très belle 
réalisation qui met en valeur cette entrée de notre ville.  
La seconde tranche devrait débuter dès que possible 
avec la démolition de l'ancien bar qui permettra 
l'élargissement de la voirie jusqu'à la place de l'église. 
Sur l'avenue du Golf, au niveau de la rue de la Bertrande, 
les travaux de la sortie nouvellement aménagée de 
la cité du Marilhou sont en cours de � nition. Nous 
avons rencontré beaucoup de dif� cultés techniques 
au niveau de cette sortie pour pouvoir sécuriser la 
zone. En effet de nombreux impératifs nous ont posé 
problème, comme par exemple l’aire de retournement 
des bus ou les différentes règlementations liées à la 
circulation sur les routes départementales. Sur le 
secteur de Bellevue, au croisement de la rue de Bel air 
et la rue de Bellevue, le carrefour a été repris et élargi. 
La municipalité remercie beaucoup Madame JULIEN 
d’avoir cédé gratuitement le terrain à la commune, 
ce qui a rendu possible cette amélioration de la voirie 
communale. Les travaux ont été faits en régie. Il ne 
manque plus aujourd'hui que la couche d'enrobé, le 
marquage au sol et la pose de l’abri bus pour � naliser.

En 2019 notre action va porter, entre autres, sur 
la sécurisation des piétons entre l’Avenue des Frères 
Pélissier et l’avenue Antonin Magne au BEX. Le but est de réduire la vitesse des automobilistes, mais aussi de conforter 
les marcheurs en concevant un chemin piétonnier normalisé, équipé d’un éclairage adéquat. Cela permettra de créer 
un cheminement agréable et sécurisé entre la cité Poulidor et le bourg du Bex le long de la RD 45.

Mobiliser toutes les énergies, rassembler les compétences de chacun, maintenir une communication permanente 
envers les riverains et les usagers, et malgré tout dompter les budgets alloués en respectant les délais, cela n'a pas 
été sans mal ! Grâce à l'obstination des élus membres des commissions travaux et sécurité, et notamment de l'adjoint 
Serge LAUBY, ces dossiers ont pu très bien avancer pour le bien de tous.

Gérard VIGNAL
Pour la Commission sécurité routière.

Commission Sécutité de la Ville d'Ytrac

Avenue du Golf

Avenue de la Paix
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Mesdames,
Messieurs,
Chers Ytracois,

Il est important désormais de mutualiser nos décisions mais 
aussi et surtout nos actions a�n d’obtenir le résultat recherché.

Notre motivation reste intacte, et la rapidité avec laquelle 
nous enclenchons les projets ne nous laisse que peu de temps 
pour vous rencontrer.

Dans un an, vous aurez à élire vos représentants et vous pourrez alors faire un point précis des projets 
aboutis ou en chantier.

En attendant, l’équipe reste mobilisée sur les dossiers en cours.

–  Micro-crèche : les délais sont tenus, le choix du mobilier et l’embauche du personnel s’organisent entre 
la municipalité et le Centre socioculturel. L’ouverture prochaine en avril 2019 semble se con�rmer.

–  La salle multi-générationnelle occupe toute notre attention. La complexité du sujet et surtout son coût 
nous obligent à rester vigilants dans son approche. Bientôt, nous serons en mesure de vous faire partager 
ce beau projet qui rendra Ytrac et ses associations autonomes dans la mise en place de leurs nombreuses 
et diverses activités.

–  L’aménagement de la Place commerciale Pierre Moissinac : elle s’est étoffée de nouveaux commerces 
qui apportent de la qualité et du dynamisme :

• le salon de coiffure
• le cabinet d’esthéticienne
• l’Agence Postale Communale
• l'épicerie locale
• la pharmacie et la boulangerie complètent cet aménagement.

Il nous faut désormais transformer notre foyer en bar, tabac, journaux et jeux pour apporter cet outil 
indispensable à la vie du cœur de ville.

Nous consacrerons le premier trimestre 2019 à la ré�exion de l’aménagement et aux consultations des 
entreprises pour redonner une âme à ce bâtiment.

Nous connaissons désormais la personne qui animera cet espace et nous sommes très heureux de lui 
con�er cette mission ytracoise.

–  La Maison DELRIEU con�rmera toute la place qu’elle occupe dans ce cœur de village et nous saurons lui 
donner les éléments essentiels pour qu’elle puisse attirer les convoitises nécessaires.
Il faudra s’accorder un peu de temps pour aboutir à nos �ns.

– De gros travaux routiers ont été conduits à terme, d’autres restent encore à réaliser :

• avenue de la Paix (éclairage)
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• avenue du Golf (panneaux, ralentisseurs, signalétique)
•  avenue des Frères Pélissier : avec les services de la CABA et du Département, les travaux débuteront en 

mars 2019. 

Une réunion publique pour les riverains sera organisée en février a�n de fournir les éléments du dossier 
et des précisions sur les aménagements.

–  En�n, un dossier environnemental important est à l'étude autour de la Forêt de Branviel « la Route 
d’Artagnan ». Les premières réunions se formaliseront en février et nous aurons à construire ensemble un 
vrai projet touristique pour notre territoire.

Si 2018 a été riche et prospère, 2019 ne le sera pas moins et nous devrons encore et toujours être à 
l’écoute des futurs projets de territoires.

Chers Ytracois, je pense bien entendu à vous tous a�n que vous puissiez vous épanouir sur votre commune.

Je pense aussi à tous nos êtres chers qui nous ont quittés en 2018 et m’associe avec tout le Conseil 
Municipal à la peine de toutes ces familles. Que notre soutien leur apporte le réconfort nécessaire.

L’année 2018 qui vient de s’écouler restera un année morose où chacun a pu mesurer l'inquiétude de 
notre pays. Ne nous croyons pas éloignés des problèmes, ils sont là et bien là et envahissent notre quotidien. 
Pour faire face à cette vague de violence, de mépris, de souffrance et de mal-être, il faut nous montrer 
solidaires et respectueux d’autrui.

Je souhaite que chacun d’entre vous puisse avoir une année heureuse et pleine de joie. Que vous puissiez 
vous ressourcer en famille et que la santé vous accompagne au quotidien.

Que 2019 vous apporte ainsi qu’à vos proches toute la réussite souhaitée.

Bien amicalement à tous,
Votre Maire,

Roland CORNET
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Avant de préparer le budget 2019, jetons un coup 
d’œil sur l’année écoulée. La maîtrise de notre budget 

de fonctionnement a été pour nous un objectif majeur 
qu’il faut poursuivre même si la demande de certains 
de nos concitoyens est de toujours plus de services. 
Hors, tout service a un coût, soit directement payé par 
l’habitant, soit par l’impôt. Il est donc nécessaire de faire 
des choix dans les demandes et nous avons l’obligation 
de parfois dire « non » d’où des frustrations possibles 
malgré les sollicitations le plus souvent justi�ées. Nous 
avons fait le choix de ne pas augmenter les impôts en 
2018 ; nous allons essayer de faire de même en 2019 et 
trouver un équilibre raisonnable entre fonctionnement 
et investissement, entre besoins des concitoyens et 
possibilités �nancières. En 2018, la baisse des contrats 
aidés et la nécessité de les remplacer sur certaines 
fonctions (notamment aux écoles) ont pesé lourd sur 
les frais de personnels (63 000 euros). La perspective de 
l’obligation par la loi de participer au �nancement des 
écoles privées fréquentées par certains enfants de la 
commune en primaire va aussi avoir un coût important 
pour notre collectivité. 

Côté investissements, la crèche, les locaux du centre 
social, la voirie : avenue de la Paix et l’entretien de divers 
chemins, la création de l’agence postale communale, 
l’achat immobilier du « café Bos » pour améliorer et 
sécuriser cette sortie de bourg vers Espinat ont constitué 
de gros chantiers tant matériels que �nanciers malgré 
les subventions obtenues. Ce rythme élevé devrait 
connaître un petit ralentissement sur 2019, a�n de 
récupérer un peu de marge �nancière avant de se lancer 
dans la construction de la salle multi-générationnelle 
évoquée depuis de nombreuses années. Après avoir 
cerné les besoins des associations en 2018 et étudié 
plusieurs scénarios possibles avec l’appui du cabinet IPK 
spécialisé dans ce genre de projets, il appartiendra au 
conseil de faire des choix en fonction aussi et surtout 
des possibilités �nancières de la commune sans que cela 
représente une charge supplémentaire trop lourde pour 
les habitants. 2019 permettra donc de �naliser le projet, 
de lancer un concours d’architecte (obligatoire de par 
la loi vu le montant des travaux) et de le présenter 
aux diverses instances pouvant nous apporter des 
subventions sans lesquelles rien ne sera possible. 

Annuités budget général  
montant des échéances novembre 2018

Montant des échéances gendarmerie 
et maison de santé novembre 2018

Tableau amortissement de la dette – CAPITAL 
novembre 2018 gendarmerie et maison de santé

Tableau amortissement de la dette budget 
général – CAPITAL novembre 2018
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Adjoint aux Finances
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Travaux de voirie 2018
◆ Avenue de la Paix

Cette avenue qui relie Ytrac à Espinat devenait 
dangereuse pour les piétons qui l’empruntaient du 
fait qu’il n’y avait pas de trottoirs. Une ré�exion avec 
la commission des travaux fut entreprise. La faible 
largeur de la voie a obligé la municipalité à opter pour 
la construction de deux murs de soutènement, bâtis en 
pierre pour embellir cette entrée du bourg. 

La réalisation d’un trottoir était une priorité pour le 
bien-être et la sécurité des piétons. En�n, un ralentisseur 
a  été positionné au niveau de la rue de l’Auze et la 
chaussée revêtue d’un enrobé à chaud.

Nous avons pro�té de l’opération pour revoir le 
réseau d’eaux pluviales ainsi que le réseau d’eaux usées. 
La CABA a remplacé toute la tuyauterie d’eau potable 

des maisons faisant partie du chantier. Nous avons 
également enfoui les lignes électriques et téléphoniques 
et mis en place des candélabres en lieu et place des 
poteaux ciment qui vont être déposés.

Il faut souligner que ce chantier s’est déroulé dans 
les meilleures conditions.

Coût de l’opération :
– voirie :  200 000,00 €
– éclairage public :  8 150,43 €
– réseau téléphonique :  14 793,56 €

Les travaux d’éclairage public et réseau téléphonique 
sont pris à 50 % par le Syndicat d’Electri�cation.

Coût pour la commune :  221 472 € TTC

Avenue de la Paix
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◆ Travaux réalisés en régie
Il faut souligner le travail réalisé par nos agents tout au long de l’année 2018 pour l’entretien de nos routes, 

cités et espaces sportifs ainsi que de nos bâtiments.
Liste des travaux effectués en 2018 par nos agents :

–  rénovation complète d’un logement au dessus de l’ancienne poste
–  aménagement de l’agence postale (ancien salon de coiffure)
–  peinture des toilettes et couloir des écoles d’Ytrac
–  mise en conformité accessibilité de l’école d’Ytrac et du Dojo (modi�cation des ouvrants)
–  rénovation appartement ancienne mairie
–  menuiseries à l’école du Bex (numérisation)
–  aménagement du local associatif RPE (dans l’ancien cabinet dentaire)
–  rénovation complète de l’ancien local des kinés à la gare pour créer un accueil pour auto-école
–  aménagement d’un local pour l’APE d’Ytrac
–  rénovation d’un appartement au presbytère d’Ytrac suite à un départ
–  fabrication de mobilier pour la Bibliothèque
–  rénovation de l’appartement du foyer d’Espinat
–  rénovation en cours de l’appartement du foyer d’Ytrac
–   rénovation du logement du presbytère du Bex
–  travaux également à l’intérieur de l’Eglise du Bex

Les travaux de mise aux normes handicap pour les écoles d’Ytrac et du Bex sont à ce jour terminés.

La pose des caches containers se poursuit pour la deuxième année consécutive, la �nalisation étant prévue pour 
2020 pour un montant de plus de 60 000 €.

Serge LAUBY  
Adjoint en charge des travaux et du personnel technique

LES TRAVAUX DE VOIRIE AVOISINENT LES 300 000 €

◆  Travaux d’entretien de la voirie communale 2018
Suite à un hiver rigoureux et à une dégradation 

importante de notre voirie, il a été décidé de reprendre 
un certain nombre de voies partiellement.

• Rue de la Cère et rue de l’Authre
Ces deux rues se situent derrière la mairie et ont été 

revêtues d’un enduit super�ciel bicouche qui permettra 
de maintenir la chaussée dans un état correct.

Coût de l’opération : 4 183,50 € TTC

• Rue A. de Musset (partie basse)
Engagée en 2017, la rénovation de cette rue est 

en�n terminée. Elle a été réalisée en graves émulsion 
et bicouche.

Coût de l’opération : 15 210 € TTC

• Voie communale de Bessanès
Commencée également en 2017 et réalisée sur deux 

années à cause de sa longueur importante, cette route, 
fortement dégradée depuis quelques années, a été 
dé�nitivement remise en état.

Coût de l’opération : 35 775,60 € TTC

• Rue du lac Chambon
Cette rue relativement longue a été reprise en 

emplois partiels sur sa totalité pour la maintenir en 
attendant des travaux plus importants. Un enduit 
super�ciel bicouche a été réalisé.

Coût de l’opération : 11 976 € TTC

• Chemin de Lescudillers
Rebouchage de deux tranchées qui avaient été 

réalisées par des entreprises privées et non remises en 
état par celles-ci.

Coût de l’opération : 379,20 € TTC

• Voie communale de Belbex
Cette route qui se situe sur les communes d’Aurillac 

et d’Ytrac a été remise en état par les services de la 
voirie d’Aurillac et par l’entreprise Colas pour la partie 
Ytrac. Merci à la collaboration de la ville d’Aurillac avec 
qui nous travaillons tant pour le fauchage que pour 
l’entretien de cette voie.

Coût de l’opération pour la commune d’Ytrac :  
7 584 € TTC
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Agence Postale

Rue de l'Authre

Rue Alfred de Musset Bessanes

Rue de la Cère

Travaux église du Bex
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La Commune d’YTRAC possède 1 050 points lumineux dont 341 lanternes vétustes (ballons �uo vapeur de 
mercure interdites depuis le 13 avril 2015 de puissance de 125 watts.

La Commune a décidé de remplacer ces lampes par des lampes LED d’une puissance de 35 watts, passant à  
20 watts une partie de la nuit, nous avions décidé de réaliser ces travaux en 3 tranches. Une grande partie du BEX 
est déjà réalisée, cette année sera consacrée à ESPINAT ensuite les autres pôles.

La participation de la commune, est d’environ 300 € par point lumineux, ce qui représente 50 % du montant 
global, le reste est pris en charge par le Syndicat d’Electri�cation Départemental.

Avec l’abaissement de la consommation ainsi que le contrat électrique, nous devrions avoir un retour sur 
investissement dans 8 à 9 ans.

Pour des raisons de  sécurité nous n’avons pas voulu éteindre l’éclairage public une partie de la nuit.  
 Serge FAU, en charge de l'éclairage public.

Impasse des Griottes

Rue du Lac Chambon

Route de Belbex
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La CABA au service des habitants

Dans le cadre de ses compétences, 
la Communauté d’Agglomération 

du Bassin d’Aurillac gère des dossiers 
structurants et des grands services 
publics du quotidien. Voici un 
panorama des principales actions 
réalisées sur votre commune, en 2018.

Eau 
•  2 102 abonnés (dont 4 nouveaux raccordements), pour 

201 722 m3 consommés (-7,2 % par rapport à 2017).
•  175 interventions chez les particuliers (réparations 

avant compteur, renouvellements de compteurs équi-
pés d'un module radio pour la relève à distance).

Assainissement 
•  1 407 abonnés au réseau collectif (dont 2 nouveaux 

raccordements).
•  456 foyers équipés d’un système d’assainissement non 

collectif (ANC).
•  14 dossiers instruits pour des systèmes d’ANC (9 permis 

de construire, 5 contrôles dans le cadre de ventes).

Etudes / Travaux d’eau et d’assainissement
•  Avenue de la Paix, réhabilitation du réseau 

d’eau potables, en coordination avec les travaux 
d'aménagement de la commune, 45 000 € HT.

•  Espinat/Rue des Hêtres, étude et travaux à venir de 
réhabilitation de tronçons de réseaux d’eaux potable 
et usées, 35 000 € HT.

•  Vielle/La Planque, déplacement d'un réseau d’eau 
potable de privé en domaine public, 15 600 € HT.

•  Rue des Lilas, étude en cours de réhabilitation de 
réseau d’eau potable et mise en séparatif des eaux 
usées.

•  Chaumont de Besse, étude en cours pour modi�cation 
pente du réseau d’eau potable avec pose d'une 
ventouse au réservoir.

Chaque abonné est responsable de son compteur d'eau, 
de son réseau privé et du contrôle de sa consommation. 
Infos, conseils : régie de l’eau, 04 71 46 86 38 / SPANC, 
04 71 46 87 38 / urgence : 04 71 46 48 60.
Environnement
•  10 Points d’Apport Volontaire (emballages, journaux/

magazines, verre) à :
– avenue Louison Bobet
– au Bex
– sur la route de Lacamp
– à Careizac
– à Espinat 
– à la salle polyvalente
– au Centre Commercial
– à Branviel
– avenue du Lac 

•  1 colonne pour la collecte des textiles située place 
Monterblanc

•  418 participants à l’opération « compostage individuel » 
(mise à disposition de composteurs en bois, accompa-
gnement dans la démarche) 

•  Accès aux déchetteries de l’Yser (Aurillac) et des  
Quatre-Chemins (Naucelles) gratuit pour les particu-
liers. 

Une question sur le tri ? Consultez le site www.caba.fr 
ou la réglette du tri réalisée par la CABA. Service 
Environnement : 04 71 46 86 30. 
Transports
•  Liaison Ytrac – Aurillac par la ligne D (régulière ou en 

Transport à la Demande)
•  85 abonnés annuels au réseau de bus domiciliés sur 

la commune 
•  8 050 km parcourus sur l’année scolaire 2017/2018 

par le ramassage scolaire, pour 9 enfants béné�ciaires 
Stabus, 3 av. Gambetta à Aurillac, 04 71 48 53 00,  
www.stabus.fr.

Plan Local d’Urbanisme intercommunal
Dé�nir ensemble des règles communes

Lancée en 2016 par la CABA, l’élaboration du 
PLUi-H (Plan Local d’Urbanisme intercommunal 

valant Programme Local de l’Habitat) repose sur une 
large concertation : d’une part avec les élus et 
les partenaires institutionnels consultés à chaque 
étape du projet, et d’autre part avec les habitants, 
notamment au travers des registres déposés en mairie 
et des réunions publiques organisées en différents 
secteurs. 

En 2017, la CABA avait �nalisé le Projet d’Aménage-
ment et de Développement Durables (PADD) qui 
dé�nit les orientations retenues par les élus des  
25 communes pour le développement du Bassin 
d’Aurillac. Pour traduire ces orientations stratégiques 
dans les documents réglementant l’occupation des 
sols, de nouveaux ateliers associant techniciens et 
élus communautaires et municipaux ont permis 
en 2018 d’établir des zonages et des Orientations 
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d’Aménagement et de Programmation (OAP), 
futurs documents de référence pour l’instruction des 
autorisations d’urbanisme. 

Prévision des arrêtés du PLUi-H
Arrêt en Conseil communautaire �n 2018.
De janvier à mars 2019 : consultation des P.P.A (Personnes 
Publiques Associées)
Avril : prise en compte des observations P.P.A
Juin : enquête publique
Juillet : rapport du commissaire enquêteur 
Août à septembre : prise en compte du rapport 
Fin 2019 : approbation du PLUi-H 

Urbanisme 
Dossiers déposés en 2018 : 
• 28 permis de construire dont 10 maisons d'habitation
• 65 déclarations préalables
• 105 certi�cats d'urbanisme
RAPPEL 

Tous travaux d'aménagement : abri de jardin, 
ravalement de façades, changement de tuiles, 
clôture, création d'ouvertures, peintures extérieures 
font l'objet d'une demande en mairie au service 
urbanisme.

Jean-Paul DELORT - Délégué à l'urbanisme

Montage et location de chapiteaux, 
tables, chaises, housse de chaises, 
jeux gon�ables pour enfants



Agence d’AURILLAC

11 avenue du Garric

ZAC de Baradel

15000 AURILLAC

Tél. 04 71 45 63 80

Agence d’AURILLAC

11 avenue du Garric

ZAC de Baradel

15000 AURILLAC

Tél. 04 71 45 63 80
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Le point sur les équipements structurants de la commune 

Conformément à nos engagements nous avançons au � l 
du temps, et des contraintes budgétaires, dans la mise 

en œuvre des équipements structurants de la commune.
Après – la mise aux normes de l’école du BEX,

–  la réalisation de la Maison de Santé Pluri 
professionnelle,

–  la construction de la micro-crèche qui verra son 
ouverture au printemps 2019,

–  la création de nouveaux locaux pour le Centre 
Socioculturel,

nous nous attacherons sur 2019 à poursuivre nos 
orientations sur deux axes principaux :

L’aménagement du Centre-bourg
Sur 2018 après acquisition de locaux par la 

commune nous avons œuvré pour conforter les activités 
commerciales et services de proximité au niveau du Centre 
bourg.

Cela s’est traduit par l’implantation de la nouvelle 
agence Postale communale, maintenant accessible aux 
personnes à mobilité réduite, dans de nouveaux locaux 
entièrement rénovés par nos équipes communales.

Création rendue possible par le déplacement et 
l’agrandissement du salon de coiffure de SONIA FAURE 
permettant en même temps la création d’un cabinet 
d’esthéticienne avec l’arrivée de Camille Peuch apportant 
ainsi une nouvelle offre aux Ytracois et habitants des 
communes voisines.

Sur 2019 nous poursuivrons ces aménagements par 
la création d’un commerce bar – tabac- journaux en 
réhabilitant l’actuel foyer rural. Cela permettra ainsi de 
compléter l’offre de services et commerces sur le bourg et 
contribuer à l’attractivité de notre centre.

Dans le même temps, et en attendant mieux… le 
restaurant de la gare sera aménagé et mis aux normes 
de sécurité pour accueillir les manifestations de nos 
différentes associations.

C’est également dans le but de revitaliser notre cœur 
de ville que nous avons acquis la « maison DELRIEU » à 
côté de la Mairie. Avec la façade rénovée et les abords 
aménagés, nous sommes maintenant en recherche d’un 
porteur de projet pour utiliser cette bâtisse qui pourrait 
par exemple être transformée en restaurant mais nous 
restons totalement ouverts aux propositions.

Le projet de salle d’activités 
multi générationnelles de sport 
santé et bien-être

Dernier dossier « phare » pour cette � n de mandat.
Nous avançons sur la dé� nition de nos besoins sur cet 

équipement et avons pour cela fait appel à un cabinet 
de consultants IPK Conseil, pour nous épauler dans la 
démarche.

Cela s’est traduit par une journée de travail le 19 juin 

2018 au cours de laquelle M. TEOT a rencontré toutes les 
associations de la commune et les élus pour recueillir les 
besoins et attentes sur ce projet.

Suite à cette journée un premier rendu a été réalisé le 
19 novembre 2018 auprès des élus.

Au travers d’une étude de faisabilité et préprogram-
mation trois scénarii ont été proposés avec des dimensions 
et équipements différents.

Pour alimenter notre ré� exion, nous allons poursuivre 
dans les semaines à venir nos consultations auprès 
d’autres intervenants.

Considérant le niveau d’investissements en jeu, nous 
serons certainement tenus à avoir recours à un concours 
d’architectes.

Ces premiers contacts nous ont d’ores et déjà permis 
d’approcher une première estimation des coûts de 
réalisation, entre 4 et 6 millions de d’euros en prenant 
une fourchette large.

Compte tenu des sommes engagées qui limiteront 
les capacités d’investissements pour d'autres projets 
nous nous appuierons sur une analyse � nancière de la 
commune qui nous aidera à positionner le curseur. 

Nous utiliserons donc les résultats de cette étude pour 
nous guider dans nos orientations. 

La localisation de la nouvelle salle se fera près de la 
micro-crèche, de l’école et du DOJO, nous permettant ainsi 
de créer notre pôle de vie intergénérationnel, à proximité 
directe du Centre-bourg.

Vous le voyez, nous poursuivons la mise en œuvre de 
nos différents projets, tout en ayant en permanence le 
souci de ne pas aller au-delà des capacités � nancières de 
la commune. 

Cela passe également par la recherche de toutes 
les sources de � nancements possibles pour nous aider 
à conduire et rendre réalisables ces dossiers, dans un 
environnement budgétaire de plus en plus contraint 
et avec beaucoup d’incertitudes sur nos capacités 
budgétaires à venir.

Nous nous y étions engagés, notre objectif est de 
doter la commune des équipements et infrastructures 
nécessaires à sa dimension et ainsi répondre aux attentes 
des habitants, des associations et des professionnels.

Didier BERGERON
Conseiller délégué aux grands équipements
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Entretien des cimetières
Depuis déjà plusieurs années, la commune applique le zéro pesticide.
Nous avons même été retenus comme commune pilote dans la démarche.
Aujourd’hui, il nous est dif�cile d’entretenir nos deux cimetières tout au long de 
l’année.
Aussi, nous avons fait le choix de réaliser deux passages dans chacun d’eux a�n 
d’avoir des cimetières propres un mois avant Toussaint et au printemps courant 
avril/mai.
Malgré le respect que nous avons tous pour nos défunts, il me paraît raisonnable 
de fonctionner ainsi, chacun pouvant entretenir sa tombe comme il le souhaite.
L'entretien des tombes doit être fait par leur propriétaire, et la commune assure 
la maintenance des parties communes.

 R. Cornet

Projet route D’Artagnan
De quoi s’agit-il ? 

C’est un projet porté par la communauté du bassin d’Aurillac. La route D’Artagnan relie Lupiac en Gascogne, lieu 
de naissance de ce personnage emblématique à Maastrich au Pays Bas où il a trouvé la mort. La route D’Artagnan est 
à cheval ce qu’est à pied la route de Saint Jacques de Compostelle. Un de ses itinéraires traverse le Cantal.

Ce projet vise à créer une liaison verte entre l’entrée sud ouest de la CABA (lac de Saint-Etienne / Ytrac) et le col 
de Rombière, via la vallée de la Jordanne mais aussi avec le col du Fond de Cère, via la vallée de la Cère et mettre a 
minima un bouclage entre ces deux itinéraires via le col du Pertus. Ytrac se situe idéalement entre le parcours autour 
du lac, le Pôle cheval à Aurillac et les deux itinéraires précités, ceci dans le cadre du développement des itinéraires 
doux (piétons, VTT, cheval…). L’ouvrage devra intégrer aussi dans la mesure du possible un rôle de liaison inter bourgs, 
favorisant les déplacements entre chaque pôle concerné. L’utilisation des chemins et sentiers existants devra être 
privilégiée. Cet itinéraire devra permettre une mise en valeur du patrimoine, bâti et environnemental ; des aires de 
repos seront aménagées.

Ce projet constitue une véritable opportunité 
pour développer les voies vertes entre Aurillac 
et Ytrac via des chemins traversant la zone de 
la Sablière, Esban, la foret d’Ytrac et le circuit 
marathon autour du lac de Saint Etienne 
Cantalès. Compte tenu du tracé de la future 
route nationale, nous sommes intervenus 
pour préserver les sentiers de randonnée et 
déboucher sur un véritable projet vert autour 
d’Ytrac. Notre objectif serait de créer une liaison 
verte entre les trois pôles de la commune, tout 
en mettant en valeur notre patrimoine bâti que 
constituent nos différents châteaux , tout ceci 
naturellement en partenariat avec la CABA et 
les communes des deux vallées concernées . 
Un cahier des charges a été établi en 2018, le 
projet suit son cours ; faisons en sorte que notre 
commune y trouve toute sa place et notamment 
notre forêt d’Ytrac.
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Concours des maisons �euries 2018

F in novembre, c’est une soixantaine d’Ytracoises et Ytracois présélectionnés pour la qualité de �eurissement de 
leurs enclos ou façades qui ont été invités à la remise des prix. Un jury, composé d’élus et des lauréats premiers 

prix des années précédentes a travaillé à l’élaboration d’un palmarès à partir de nombreuses photographies réalisées 
�n août mais aussi de clichés pris par des particuliers tout au long de l’année. Des prix en fonction de l’originalité 
et de la diversité des �eurissements réalisés ont été distribués. Les lauréats ont reçu en plus de la plante offerte à 
tous les présélectionnés des bons d’achat de 20 à 90 euros. La rue des Roses à Ytrac et la rue des Cèdres à Espinat 
sont les rues dont les façades et enclos sont les plus �euris. Félicitations à l’ensemble de leurs habitants.
Le palmarès

FAÇADES
1. M. et Mme Feller Norbert
2. Mme Lavigne Monique
3. M. et Mme Belaubre Maurice
4. Mme Mouléne Bernadette
5. M. et Mme Robert Jean
6. M. et Mme Ben Allal Alain
7. M. Leybros Julien

ENCLOS
1. M. et Mme Bonhomme Felix
2. M. et Mme Lamouroux Jean-Louis
3. M. et Mme Laden Gilbert
4. M. et Mme Chiva Gabriel
5. Mme Lagnes Jeanne
6. M. et Mme Destruel Rodriguez
7. M. et Mme Parlange Gerard

ORIGINALITÉ ET ENCOURAGEMENT 
1. M. et Mme Delort Jean
2. Mme Laporte

PATRIMOINE
1. Mme Mazet Annie
2. M. et Mme Dejou Antoine
3. Mme Lac Odile

Les premiers prix feront partie du jury 2019 et seront hors 
concours.

Encore toutes nos félicitations. N’oubliez pas d’envoyer des 
photos à la Mairie en cours d’année si vous avez un �eurissement 
qui pourrait mériter de concourir et rendez-vous pour l’année 
prochaine.   

Daniel FLORY - Adjoint à l'environnement

Propreté urbaine
Quel civisme ?

Comme je l’espère vous avez pu le constater, une équipe d’agents saisonniers de juin à septembre s’est attachée 
à garder notre commune propre.

Quelques chiffres :
• 14 camions de déchets récupérés sur l’espace public.
• 12 batteries abandonnées dans le fossé.
• 1 magnétoscope et 150 vidéos jetés sur le bord de la route.

Je vous fais grâce des sacs « Fast food » ça et là et toutes sortes de papiers.
C’est à croire que certains ignorent encore les lieux de collectes gratuits de l’Yser ou les 4 chemins

et les nombreux points de collecte installés dans la commune.
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"Ce qu'il faut faire"

➢  Tailler ses haies au niveau de sa clôture et ne pas empiéter  
sur l'espace public (manque de visibilité, gêne pour les piétons)

➢   Merci beaucoup à tous ceux qui désherbent devant leur habitation : 
cela embellit la commune et facilite énormément le travail de notre 
équipe technique.

"Ce qu'il ne faut pas faire"
➢   Faire du feu dans son enclos.
➢   Utiliser des engins à moteur le dimanche (jour de repos).
➢   Laisser divaguer son chien sur l'espace public.
➢   Déposer des encombrants sur l'espace public.

Suite à un arrêté communal ces interdictions  
seront sanctionnées par la gendarmerie
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Un nouveau panneau d’information au bourg d’YTRAC
Après l’installation au printemps de 3 radars pédagogiques sur les différents pôles de la commune qui ont 

permis de sensibiliser les automobilistes au respect des limitations de vitesse, un panneau d’information lumineux 
vient d’être installé sur le parvis de la Mairie.

Il permettra à la municipalité et aux associations de la commune de relayer et valoriser en temps réel les 
nombreuses  informations susceptibles d’intéresser les Ytracois.

Positionné dans un endroit stratégique, bien visible du centre commercial, ce panneau qui s’intègre bien dans 
son environnement est composé de LED basse consommation très performantes qui permettent une très bonne 
lisibilité même en plein jour.

Ce support d’information permet de mettre en valeur la dynamique locale auprès des Ytracois et 
vient en complément du site internet de la commune, des 2 bulletins d’informations annuels « Ytrac 
infos », des articles dans la presse locale.  Dominique FABREGUES

Adjoint à l'information et à la communication

Informations Municipales
Un nouveau panneau lumineux a été installé devant la mairie.

Désormais, toutes les informations seront diffusées sur ce panneau.
Si nous estimons satisfaisant ce moyen d’infos, nous envisagerons d’en installer  

un à Espinat et un au Bex. Merci de nous faire part de vos remarques  
pour nous aider à faire le bon choix.
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Groupama d’Oc - Caisse Régionale d’Assurances Mutuelles Agricoles d’Oc 

 

VOS AGENCES A AURILLAC
> 11 avenue Gambetta
> rue Jean de Bonnefon

Retrouvez-nous 
sur groupama.fr

LA VRAIE VIE 
S’ASSURE ICI

Durant l’année 2018 le Centre Communal d’Action 
Sociale a poursuivi ses actions de solidarité en 

direction des habitants et de lutte contre l’isolement et 
de renforcement du lien social en direction des seniors

Les aides �nancières individuelles
Le CCAS est doté d’un règlement d’aides �nancières 

individuelles. Il peut être sollicité pour différentes 
situations de dif�culté au regard des ressources et de 
dettes. L’aide �nancière est facultative et subsidiaire et 
ne peut intervenir que si les différents dispositifs légaux 
et extra légaux ont été mobilisés. La demande est 
instruite par l’assistante sociale.

Tari�cation solidaire des transports : 
Le CCAS d’Ytrac instruit les dossiers des cartes de bus 

à tari�cation solidaire instaurée par la Communauté 
d’Agglomération du Bassin d’Aurillac. Une participation 
�nancière du CCAS est appliquée pour les usagers 
résidant sur la commune. Elle tient compte des revenus 
et de la composition du foyer et permet d’acquérir une 
carte à prix réduit.

Le partenariat entre le CCAS 
 et le Centre Socioculturel  
à la Croisée des Autres

Le CCAS a reconduit le versement d’une subvention 
au Centre Socioculturel pour :
–  Accompagner l’accès des Ytracois, en fonction de leur 

Quotient Familial, aux activités du Centre Socioculturel, 
par une réduction de leur participation �nancière.

–  Soutenir les actions de lutte contre l’isolement et de 
renforcement du lien social en faveur des seniors : 
groupe de visiteurs bénévoles et organisation des 
sorties au marché d’Aurillac le mercredi et le samedi.

Les visites « veille-prévention »
Elles sont assurées par le facteur et prises en charge 

�nancièrement par le CCAS. Reconduites en 2018, elles 
concernent 12 béné�ciaires

Toute personne qui souhaiterait béné�cier de ce 
service est invitée à se renseigner en mairie et à 
formuler une demande à l’attention de Monsieur le 
Maire - Président du CCAS.
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Repas de Noël avec nos aînés

Le traditionnel repas de Noël offert par le CCAS 
aux Ytracoises et Ytracois à partir de 70 ans a réuni 
151 personnes le samedi 8 décembre au Foyer du Bex.

M. Roland CORNET Maire, entouré des élus, a 
accueilli les convives et présenté les différents projets 
de la commune.

Le repas préparé par le traiteur Poivre et Sel a ravi les 
palais. Les danses et chants proposés par la compagnie 
Lux ont donné le ton festif et l’ambiance paillettes à ce 
moment convivial et chaleureux.

Les chèques cadeaux d’une valeur de 25 €, à 
utiliser auprès des commerçants ytracois, ont été 
remis à celles et ceux qui n’ont pas pu être présents.

Noël à l'EHPAD

Le 5  janvier les élus et membres du CCAS sont allés à 
la rencontre des résidents et du personnel de l'EHPAD 
La Forêt.   Cette visite a permis de partager un moment 
chaleureux et festif  rythmé par  l’association ytracoise 
Dynamic Dance 15 �dèle au rendez-vous. 
L'établissement a   remis à chacun des résidents  un 
cadeau et  le CCAS a offert des chocolats.

Création d’une aide au permis de conduire

Le CCAS d’Ytrac a créé une aide au � nancement 
du permis de conduire de catégorie B pour les 

jeunes ytracois de 15 à 26 ans (résidant depuis au moins 
6 mois sur la commune) qui s’inscrivent auprès de 
l’auto-école agréée de la commune pour passer leur 
permis de conduire en conduite accompagnée ou 
conduite « traditionnelle ».

Cette aide � nancière a pour objectif de réduire 
l’obstacle � nancier de l’apprentissage du permis de 
conduire et vise à accompagner l’accès à la mobilité et à 
l’insertion professionnelle des jeunes. Elle est cumulable 
avec d’autres aides � nancières.

L’aide allouée est de 50 €. Son versement est soumis 
à condition de ressources. Elle est calculée en fonction 
du quotient Familial du dernier avis d’imposition 
(QF = Revenu Fiscal de Référence / Nombre de parts 
� scales – ces deux éléments sont indiqués sur l’avis 
d’imposition). Le QF maximum pour son attribution est 
de 7 917 €.

Les ressources prises en compte sont celles :
–  des parents et du béné� ciaire si le jeune est rattaché 

au foyer � scal de ses parents ;
–  du béné� ciaire s’il n’est pas rattaché au foyer � scal de 

ses parents.

Pour pouvoir béné� cier de cette aide, le jeune devra 
avoir obtenu son code de la route et effectué 10 h de 
conduite. Le dossier de demande d’aide est à retirer 
en mairie.

Pour que le dossier soit recevable, il devra être déposé 
accompagné des pièces suivantes :
–  Le formulaire de demande d’aide dûment renseigné, 

daté et signé par le demandeur et ses parents ;
–  La copie de la pièce d’identité du candidat ;
–  Les justi� catifs de ressources (avis d’imposition) ;
–  L’attestation d’inscription à l’auto-école agréée.

Les demandes d’aide seront soumises à délibération 
du Conseil d’Administration du CCAS et la décision 
noti� ée au demandeur. Le versement sera effectué 
auprès de l’auto-école après réussite de l’épreuve du 
code de la route et réalisation de 10 h de conduite. Ce 
versement viendra en déduction du montant dû par le 
demandeur.

L’aide ne pourra être versée qu’une seule fois à un 
même béné� ciaire. Ce dispositif est mis en place pour 
une durée initiale d’un an.

Permanences de l’Assistante Sociale du Conseil 
Départemental Madame Nathalie GARDE
 sur rendez-vous une fois par semaine, le jeudi matin, 
en mairie.

Contact au 04 71 46 99 63

Permanences de l’adjointe en charge de l’action 
sociale et de la solidarité, Mme Bernadette GINEZ, 
en mairie, le samedi matin de 10 h à 12 h sur RDV.

 Bernadette Ginez
Adjointe en charge de l'action sociale et de la solidarité

Création d’une aide au permis de conduire

du permis de conduire de catégorie B pour les 
NOUVE

AU
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Boulangerie - Pâtisserie

C. AUDISSERGUES
15130 YTRAC

Tél. 04 71 62 79 20
15250 SAINT-PAUL-DES-LANDES

Tél. 04 71 46 30 40

La rentrée des classes sous un soleil d’été

L es élèves ont retrouvé les bancs de l’école le 3 septembre dernier. La démographie est toujours en hausse à Ytrac : 
371 élèves. 128 élèves fréquentent l’école du Bex et 243 l’école des Volcans d’Auvergne soit 18 enfants de plus 

que l’an dernier (+ 8 à l’école du Bex, + 10 à l’école des Volcans d’Auvergne).

La trêve de l’été a permis à la Commune d’installer une nouvelle classe sur l’Ecole des Volcans, d’intervertir deux 
salles a�n de donner plus d’espace à l’Unité d’Enseignement pour Jeunes Autistes (qui compte cette année 7 enfants), 
de réinstaller la salle des maîtres dans l’ancienne salle informatique.

2 lits superposés supplémentaires ont été installés pour l’école du Bex et l’équipement à neuf de la cuisine s’est 
terminé par l’acquisition d’un four supplémentaire, de deux brûleurs et d’une fontaine à eau.

En mai, les deux écoles ont été dotées de 5 classes mobiles de 10 tablettes numériques chacune soit 50 tablettes 
à destination de toutes les classes, clôturant ainsi le projet « Ecole numérique ».

La 13e édition de RURALITIC a fait escale à Ytrac  
le mercredi 29 août 2018

D e nombreuses personnalités dont M. Lionel TORDEUX, chef de projet à la Direction du Numérique 
pour l’Education au Ministère de l’Education Nationale, Mme Marilyne LUTIC, Directrice Académique 

des Services de l’Education Nationale, Monsieur Fabien MIEDZIANOWSKI, Délégué Général de Ruralitic et 
Directeur Général Adjoint au Conseil départemental du Cantal, ainsi qu’une quarantaine d’élus venus de toute

La France étaient présents en Mairie d’YTRAC, pour la présentation du projet « Ecoles Numériques du  
Cantal » piloté par l’Agence départementale Cantal Ingénierie et Territoires (CIT) .

M. Benjamin VIAUD, co-fondateur de BENEYLU-SCHOOL, a égale-
ment présenté sa solution d’Espace Numérique de Travail (ENT) utilisée 
par les écoles connectées du département avant que tous les participants 
ne se déplacent vers l’école des Volcans d’Auvergne où les attendaient 

6 ateliers de mise 
en situation pro-
posés par l’équipe 
départementa le 
des enseignants du 
numérique.

Chacun a ainsi pu s’essayer aux nouvelles technologies mises 
en place dans l’école en se mettant en situation d’élèves.
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Cet après-midi studieux et néanmoins très sympathique s’est terminé par un pot convivial en Mairie. 

Roland CORNET, Maire d’Ytrac et Dominique LAVIGNE, Adjointe à l’Education, ont eu la joie et la surprise de se voir 
décerner, des mains de Monsieur MIEDZIANOWSKI, le diplôme de l’« Elu numérique » pour leurs implications dans les 
sujets du développement du numérique en milieu rural. 

La municipalité tient à remercier l’organisation de RURALITIC 2018 qui a mis cette année les écoles d’Ytrac à 
l’honneur. Elle a été ravie de les accueillir. 

Nous remercions également M GUALANDI, Directeur de l’Ecole des Volcans d’Auvergne, de sa présence à cet 
après-midi.

L’environnement au cœur 
des préoccupations et des 
apprentissages

Les enfants de l’Ecole du Bex ont participé.

Opération« Nettoyons la Nature »

C’est une habitude maintenant ! Tous les ans �n 
septembre les enfants des deux écoles participent avec 

entrain à l’opération « Nettoyons la Nature », parrainée 
par une enseigne de la grande distribution. C’est l’occasion 
pour les enseignants de mettre l’accent sur l’importance 
de la préservation de la planète, avec des gestes quotidiens 
faciles à faire.

Le but est d’amener les enfants à respecter leur 
environnement, à prendre conscience des mauvais 
comportements de certaines personnes mais aussi à  
« faire passer le message » !

Munis de gants et de sacs poubelle, ils ont fait le tour des écoles pour récolter toutes « les incivilités de leurs 
contemporains ». Bravo à eux et à leurs enseignants !

Programme de lutte contre le gaspillage 
alimentaire

Sur les prochaines années scolaires, en partenariat avec le SMOCE, la 
Commune a décidé de sensibiliser petits et grands au gaspillage alimentaire 

en se lançant dans une lutte qui sera inscrite dans le nouveau Projet Educatif 
de Territoire (PEDT) qui sera signé début janvier 2019.

L’objectif de cette action est de quanti�er le gaspillage alimentaire qui 
pourrait encore être produit dans les services de restauration de la Commune, 
d’en identi�er les causes puis de proposer des actions permettant de le réduire.

C’est une démarche collective qui sensibilisera les enfants tout en 
associant les personnels de restauration bien sûr mais aussi les parents, les 
enseignants, les ATSEM… Cette démarche vertueuse répond pleinement 
à la Loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte et devra 
s’inscrire durablement dans le mode de fonctionnement des cantines de 
la Commune.

Ici l’Ecole des Volcans d’Auvergne mobilisée.
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En réduisant davantage le gaspillage alimentaire, les restaurants collectifs de la commune réduiront certes l’impact 
environnemental de leur activité mais réaliseront également quelques économies qui pourront permettre d’améliorer 
encore la qualité des produits servis en proposant, par exemple, davantage de produits bio, locaux et de saison, et ce 
sans trop augmenter le prix de revient des repas.

A ce sujet, il est important de rappeler que la part du prix du repas facturé aux familles ytracoises varie de 
1,52 € à 1,66 € en fonction du quotient familial (tarifs 2018/2019 ALAE de midi non comprise), pour un 
coût de revient de 6 € par repas pour la Commune. 

Agrilocal 15 : se connecter local pour consommer Cantal

La plate-forme Agrilocal 15 créée par le Conseil Départemental rapproche 
acheteurs de restauration collective du Cantal et producteurs locaux.

La qualité de l’alimentation est garantie puisqu’il est proposé  
aux usagers des produits frais, locaux  
et de saison avec la possibilité de choisir des produits spéci�ques, bio 
notamment.

Ce dispositif permet de favoriser l’économie cantalienne tout 
en contribuant au développement durable (moins de transports, 
d’emballages et d’intermédiaires). 

Nous remercions ici les deux cuisinières de la Commune, Monique 
LABRUNIE et Nelly COMMEYRAS, qui ont tout de suite adhéré à ce projet et 
ont progressivement changé leurs habitudes de commande.

La commune d’Ytrac investit pour la petite enfance

La Commune d’Ytrac a créé 10 places (soit l’accueil d’environ 30 enfants différents) sur son territoire en s’équipant 
d’une micro-crèche dont l’ouverture est prévue début avril 2019. La Commune d’AYRENS a souhaité réserver 

1 place pour ses administrés dans cette structure, par le biais d’une convention �nancière.

La facturation aux familles sera établie selon un barème au quotient familial c’est-à-dire en fonction des 
ressources des familles, favorisant ainsi l’accessibilité à tous. Le conventionnement avec la CAF sera fait via le mode 
de �nancement PSU (Prestation de Service Unique).

La micro-crèche sera ouverte du lundi au vendredi de 7 h 30 à 18 h30.

La gestion de la micro-crèche est con�ée par la Commune d’Ytrac au Centre socioculturel « A la Croisée des 
Autres » par le biais d’une Convention Pluriannuelle d’Objectifs.

Pour tous renseignements 
et inscriptions s’adresser au 
Centre Socioculturel, 2 Impasse 
Jean de La Fontaine à Ytrac, tél. 
04 71 46 83 00.

Visite du chantier micro-
crèche lors de la venue de 
Mme le Préfet

Dominique LAVIGNE 
Adjointe Education  

Enfance et Jeunesse
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Ça bouge à la médiathèque communale !

Peu à peu, la médiathèque se dote d’un nouveau 
mobilier, coloré, adapté aux enfants. Au mur, on 

peut admirer une belle illustration peinture et collage 
réalisée par Emma Giuliani et des élèves de maternelles, 
souvenir du salon du mois de mai dernier. Malgré son 
petit espace, c’est un lieu chaleureux et vivant, ouvert 
à tous. Plusieurs familles, en déplacement au dojo pour 
des activités sportives, sont déjà devenues des �dèles 
de la médiathèque.

Le catalogue, aujourd’hui numérique, offre un 
large choix de nouveautés, au plus près des sorties 
nationales, tant pour les adultes que pour la jeunesse.

Depuis la �n de l’été dernier, de nouvelles activités 
ont vu le jour :

Le Club des lecteurs réunit une fois par mois, de 
jeunes lecteurs de 8 à 12 ans pour partager leurs coups 
de cœur littéraires et un moment convivial autour de 
gourmandises. Rendez-vous le premier samedi du mois 
à 15 h.

Le temps d’une lecture à l’EHPAD La Forêt : une 
fois par mois, les résidents de la maison de retraite sont 
visités par Sophie, la responsable de la médiathèque, 
pour une lecture collective. Ainsi, un petit groupe de 
�dèles ont pro�té en 2018 de la lecture du livre « Un 
clafoutis de tomates cerises ».

Et dans le cadre du projet « J’irai bien lire chez vous », 
proposé et �nancé par l’Association Cantalienne des 
Amis de la Lecture, le Conseil départemental du Cantal 
et le Ministère de la Culture, deux séances de lecture 
pour petit groupe se dérouleront à la maison de retraite 
avec un lecteur professionnel, Rémy Jacqmin. Une 
séance à la médiathèque aura lieu avec les seniors, en 
partenariat avec le Centre socioculturel A la croisée des 
autres. Ce projet s’adresse à toute personne amoureuse 
des livres qui ne peut plus se rendre à la bibliothèque. 
Contactez Sophie pour vous inscrire et pro�tez, 
vous aussi, d’une lecture à domicile par un lecteur 
professionnel.

D’autres projets sont prévus pour 2019 : un vide-
bibliothèque, « Partir en livres » cet été avec les enfants 
du centre aéré, un club de lecteurs adultes ou l’heure 
du conte pour les tout-petits, un rendez-vous avec les 
bébés de la micro crèche.

Et toujours… Bébé bouquine avec les enfants du 
Relais Petite Enfance, la fête du jeu en partenariat avec 
le Centre socioculturel A la croisée des autres, les Contes 
de Noël et autres festivals de lecture avec le service de 
l’action culturelle du Conseil départemental.

Attention ! Changement d’horaires à partir de 
janvier 2019 : fermeture à 17 h 30 jeudi et vendredi (au 
lieu de 17 h et 18 h).

C’est à la médiathèque que vous pouvez retirer votre livre 
« Premières pages », offert par le Conseil départemental 
du Cantal à tous les enfants nés ou adoptés chaque année, 
sur présentation du bon qui vous est envoyé.

Sophie BAYOU - Bibliothécaire
Médiathèque communale d’Ytrac 

1 rue Pierre de Coubertin - Tél. : 04 71 47 77 06
Ouverture : 

• Mardi 10 h - 12 h • Mercredi 13 h 30 - 18 h 
• Jeudi 15 h 30 - 17 h 30 

• Vendredi 13 h 30 - 17 h 30 
• Samedi 10 h - 12 h et 14 h - 17 h



Centre socioculturel

22

Centre socioculturel

22

En 2018, le centre socioculturel « A la Croisée des Autres » poursuit  
et développe son utilité sociale, plani�ée dans son projet social 2017-2020

« des seniors aux bébés »

D épassant la FONCTION d’organisateur de SERVICES 
et d’ACTIVITES, LE CENTRE SOCIAL RURAL-

INTERCOMMUNAL associatif est un des acteurs 
majeurs du DEVELOPPEMENT SOCIAL DE TERRITOIRE. 
Pour cela, il se dé�nit comme un LIEU OUVERT de 
RENCONTRES et d’INITIATIVES, il coordonne des 
services et des activités émergeant de la CONCERTATION 
LOCALE. 

Structure de proximité pour tous les usagers 
du territoire, l’association s’adresse donc à près de 
8 300 habitants. Elle est très différente des autres du 
fait de son agrément CAF, qui lui confère une légitimité 
d’intervention dans ses missions, sur la base d’un «projet 
social», articulé entre la mission de service public et les 
besoins des habitants.

Le centre socioculturel est un lieu ressource 
et intergénérationnel pour tous.

Sa mission globale :
–  Accueillir, Informer, orienter et soutenir les habitants 

sur des champs d’actions très étendus : l’accès aux 
loisirs, à la culture pour tous, aux loisirs et vacances 
en famille, aux liens parents-enfants, à la lutte 
contre l’isolement des seniors, l’accompagnement du 
« bien vieillir », le logement, l’emploi, le handicap, la 
citoyenneté, la prévention des conduites à risques 
chez les jeunes, la citoyenneté mais aussi la santé, les 
dif�cultés scolaires, familiales…

–  Accompagner sur le territoire, les initiatives et les 
projets  : d’habitants, de jeunes, d’une part  : ateliers 
d’échanges de savoirs et de pratiques (cuisine, 
loisirs créatifs, généalogie, photo, informatique), 
évènements  ; projets d’engagement des jeunes  ; 
associatifs, inter-associatifs, d’autre part : pour rappel, 
le centre socioculturel est agréé PAVA (Point d’Appui 
à La Vie Associative) par l’état ; Assurer par délégation 
des municipalités, un certain nombre de missions : 
A.L.S.H. (Accueil de loisirs sans hébergement), gestion 
de la ludothèque et pour 2019 la micro-crèche…

En chiffres, ses moyens sont :
➢  520 749  €, budget prévisionnel 2018 (hors 

micro-crèche, car ouvrira en 2019).
➢  555 enfants et ados différents accueillis de 

septembre 2017 à aout 2018  : 409 enfants de 
3-11 ans et 146 ados.

➢  201 usagers sur les ateliers socioculturels (enfants/ 
ados/adultes).

➢  113 adhérents seniors de plus de 60 ans. 
➢  14 administrateurs habitants membres du conseil 

d’administration.

➢  14 professionnels permanents ; s’ajouteront 
à cette équipe en 2019, 4 personnels «  petite 
enfance  » pour l’encadrement des bébés de la 
micro-crèche. 

➢  7 autres personnels, mis à disposition par les 
communes sur « l’enfance et jeunesse ».

➢  3 jeunes en services civique.
➢  1 stagiaire en alternance BPJEPS.
➢  41  animateurs vacataires différents sur les 

accueils de loisirs sur l’année écoulée.

Depuis sa création en décembre 2010, l’asso-
ciation a été créatrice d’emplois. Son activité génère 
une activité économique locale conséquente avec les 
fournisseurs, commerçants et prestataires divers. Avec 
les six autres centres sociaux du département, le poids 
économique approche les quatre millions d’euros.

Participation de la commune d’Ytrac en 2018 : 
elle subventionne le centre socioculturel pour 
120 397 €, soit 23 % du budget global. Elle met 
aussi à disposition des locaux administratifs, scolaires, 
deux salles sous le dojo et ponctuellement les autres 
salles municipales ; le tout valorisé pour 57 980 € 
sur l’année 2018.

La subvention et les mises à dispositions de 
locaux représentent 34 % du budget global de la 
structure.

Sur le plan des ACTIONS

Un groupe d’enfants au « jardin délirant » de Bassignac  
et les ados au Sénat à l’automne 2018.

Sur le public enfance et jeunesse, en 2018, s’est 
poursuivie la dynamique de territoire, engagée 
depuis 2017 avec les cinq collectivités du territoire, 
dans la perspective du « projet global de territoire » 
intercommunal. Des loisirs pour tous, découvertes 
sportives et culturelles, des séjours des actions de 
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sensibilisation et de prévention ont eu lieu tout au long 
de l’année  ; la question de l’engagement des jeunes, 
du développement de l’esprit critique, est aussi une 
préoccupation majeure de notre centre socioculturel aux 
côtés de l’ensemble des acteurs éducatifs, en premier 
lieu la famille et l’école. 2018 a aussi été marquée par 
des animations et perspectives nouvelles pour les deux 
ludothèques (Ytrac et Ayrens) dont le centresocioculturel 
est gestionnaire.

A destination 
des plus de 60 ans, 
l’action globale 
engagée par notre 
centre socioculturel 
s’est consolidée et 
déployée sur les 
communes d’Ayrens 
et de Sansac. Pour 
rappel, le pôle 
«  seniors  » a été 
activé dès 2016, 
après une veille 
active depuis 2012. Le 
centre socioculturel 

a obtenu en 2018, la reconnaissance de nombreux 
partenaires �nanciers pour soutenir son action 
« seniors » (programme européen LEADER, CARSAT, AG2R 
La Mondiale, conférence des �nanceurs). De nouveaux 
partenariats ont été conclus au service du « Bien vieillir 
sur sa commune  » avec l’ARSEPT et le CLIC du bassin 
d’Aurillac.

Nos objectifs : inventer et construire avec les 
habitants et les acteurs partenaires sur le territoire 
d’intervention du centre socioculturel, les réponses 
aux besoins des usagers de plus de 60 ans d’Ytrac, 
d’Ayrens et Sansac-de-Marmiesse et à l’avenir 
Lacapelle-Viescamp.

C’est ainsi que vous pouvez participer à de 
très nombreux ateliers : (loisirs créatifs, cuisine, 
patchwork, généalogie, jeux de société…) actions 
intergénérationnelles, recevoir des visites à domicile par 
un membre de l’équipe de bénévoles, participer à des 
sorties collectives culturelles, de loisirs, béné�cier des 
sorties collectives aux commissions en mini-bus, séances 
de cinéma et cafés-découvertes à Ayrens ouverts aussi 
aux Ytracois (covoiturage possible, transport en minibus), 
venir prendre votre repas le mercredi midi au restaurant 
scolaire avec d’autres seniors et les enfants de l’accueil 
de loisirs !

Nouveaux ateliers pour rendre le numérique 
accessible aux seniors  : tablettes, ordinateurs et 
téléphonie mobile.

Le numérique transforme notre quotidien : passer 
d’un dossier papier à une version dématérialisée en ligne, 
consulter sa messagerie, rechercher des informations 
sur Internet, communiquer avec ses proches… Des 
ateliers tablettes numériques simpli�ées, ateliers 
informatiques pour débutants ont commencé en 
2018 et vont se poursuivre sur trois communes : Ytrac, 
Ayrens et Sansac. A compter de 2019, nous ouvrirons 
aussi des ateliers pour découvrir l’usage du téléphone 
portable pour toutes les personnes non équipées et qui 
souhaiteraient en faire l’apprentissage aussi sur les trois 
pôles de la commune d’Ytrac : Le Bex, Espinat et le bourg.

En projet pour juin 2019 : un séjour seniors en 
bord de mer accompagné par la référente seniors.

Pour plus d’informations, appelez le centre 
socioculturel, faites-vous connaître, venez nous 
rencontrer, des plaquettes sont à votre disposition.

Familles et intergénération
De nombreuses actions, ateliers et sorties à 

destination des famille sont marqué 2018 : Sortie 
au Lioran, Clermont-Ferrand, Vulcania, Quercyland, 
Futuroscope, Ytrac sur Mer, expo photos, bourse aux 
jouets, Journée Consom’acteur et sa foire bio…

Familles et seniors à Vulcania

Conférence M. Courbon sur le « Bien Manger »- Foire Bio
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BUREAU
Présidente : Valérie BRUNEL
Vice-président : Alain COURTINE
Trésorier : Jean-Louis SCHAFF
Trésorière adjointe : Anne-Marie MALGOUZOU
Secrétaire : Christine ALRIC
Secrétaire adjointe : Marie-Claude DAULHAC

AUTRES ADMINISTRATEURS
Jean-Pierre DELOM, Lucette BOMBAL, Claude BADUEL, Christiane 
MATHIAS, Jeanine CAYROL, Marie-Christine MORICEAU, Simone SALAT, 
Mireille GEORGES

REPRESENTANTS INSTITUTIONNELS
Mairie d’Ytrac : M. Cornet, Maire ou Mme Lavigne, conseillère
Mairie d’Ayrens : M. Granier, Maire ou Mme Lherm, conseillère
Mairie de St-Paul-des-Landes : M. Dabernat, Maire 
Mairie de Lacapelle-Viescamp : Mme Delpuech, Maire ou Mme 
Monteillet, conseillère
Mairie de Sansac : M. Juillard, Maire ou Mme Laubie, conseillère ou  
M. Baissac, conseiller
Conseil Départemental du Cantal : Roland CORNET
CAF du Cantal : Mme Séronie

Composition de l’équipe permanente salariée et  intervenants :
Directrice : Marilyne BERGAUD
Chargée d’accueil : Anaïs LAVIGNE, Léa GRANGE
Comptable : Céline LACOMBE
Agent d’entretien : Evelyne GOUTELLE
Animateur Référent Jeunesse + Responsable TAP Ayrens : Benoît 
CHANTERAUD
Animateur enfance-jeunesse : Pierre VACHON
Référente Familles/Seniors : Marion BERTHELEMY
Animatrice Ludothèque : Laure MAUGER
Animatrice Danse contemporaine et classique : Fanny STEINMETZ 
jusqu’en juin, puis Margaux DEVANNE et Sarah ORPHELIN depuis 
septembre.
Animateur Percussions : Yves VAREILLE
Intervenants : Lou PEUCHLESTRADE (Zumba), Serge JACQUEMART 
(Arts Plastiques)
3 nouveaux jeunes en service civique depuis septembre : Laura Moralès, 
Charlène Fraissigné et Philippe Jeanty (mis également à disposition 
par le centre socioculturel auprès de l’école de foot d’Ytrac l’EYFJ, pour 
partie de son temps). 
S’ajoutent à l’équipe : Christine FOUSSAT, animatrice territoriale, 
mise à disposition par la mairie d’Ytrac et Stéphane Manau, animateur 
territorial de la mairie de Sansac pour la direction de l’ALSH 3- 11 
ans ; depuis septembre 2018, Aurélie GAILLARD, adjointe d’animation 
territoriale, mise à disposition par la mairie d’’Ayrens et depuis 
décembre, Marion Bergeron.

La composition du Conseil d’Administration :2019 sera marquée par l’emménagement dans les 
nouveaux locaux administratifs et la délégation de 
gestion de la micro-crèche par la municipalité d’Ytrac.
Le centre socioculturel proposera un service de mode de 
garde, mais aussi un projet petite enfance au sein même 
du projet social de territoire et un accompagnement 
des parents dans leur fonction parentale. Les familles 
désireuses de con�er leurs enfants ont commencé à se 
faire connaître. Les premiers rendez-vous ont eu lieu. 
L’ouverture est prévue pour avril 2019. Veuillez nous 
contacter pour toute inscription.

 
Nos partenaires institutionnels et associatifs 

sont incontournables en plus de ceux déjà cités 
précédemment soutiennent et accompagnent 
le développement du centre socioculturel  : les 
municipalités, la Caf du cantal, la Caisse Nationale 
d’allocations familiales, la fédération nationale des 
centres sociaux, la fédération départementale des 
centres sociaux du Cantal, le conseil départemental, la 
DDCSPP, la CABA, la MSA, CCAS d’Ytrac.

Contact : 04 71 46 83 00 
Site internet : centresocioculturelytrac.fr  

2 facebook- mbcentresocialytrac@laposte.net

Atelier
Site-Architecture

9 2  r u e  d e  M a r m i e s s e

1 5 0 0 0  A U R I L L A C

T e l : 0 4 . 7 1 . 4 8 . 7 8 . 2 0

F a x : 0 4 . 7 1 . 4 8 . 4 1 . 4 8

hostier@architecte-cantal.com

www.archi tecte-cantal .com

Architecture  -  Décoration d’intérieur  -  Paysage

Laurent HOSTIER
Architecte D.P.L.G.
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Relais Petite Enfance

Une année particulière chez les P’tits Lou

Après la super année 2017 durant laquelle nous 
avons fêté nos 10 ans d’existence à Ytrac, notre 

Relais Petite Enfance se devait de continuer sur sa 
lancée en 2018. 

C’était sans compter avec les imprévus…

Une nouvelle animatrice
Audrey partie en congés de maternité, nous 

avons dû procéder à son remplacement. C’est Claire 
Lemancel qui a pris la relève dés le 1er mars. Après un 
mois d’intégration, grâce à son professionnalisme, une 
touche de passion et un petit coup de pouce d’Audrey 
et de nous tous, elle a tôt fait sa place parmi les enfants 
et les assistantes maternelles.

Une activité perturbée   
Avec un mois de février à l’arrêt, une reprise en 

mars pendant laquelle Claire essayait de trouver ses 
marques, il est vrai que le RPE a vécu quelques temps 
au ralenti. Puis c’est reparti avec un printemps aussi 
intense que d’habitude. Au-delà des haltes-jeux, il y eu 
la découverte de la médiathèque d’Aurillac, une visite 

au muséum, une sortie inter 
relais, une rando poussette au 
Puech des Ouilhes et… bien sûr, 
la fête de la Petite Enfance et le 
grand succès de la troupe des 
AssMam à Ytrac. A noter que 
le relais a participé activement 
au Salon Départemental du 
Livre et de l’Illustration Jeunesse 
également à Ytrac.

L’automne a continué sur cette lancée avec un « ciné  
bébé » tout nouveau, une sortie nature, des ateliers 
motricité et lecture, et en�n la fête de Noël à Ayrens.

Des projets pour 2019
Notre �l rouge sera la motricité. Préparé en cette �n 

d’année par Claire et Marlène Montarnal et présenté �n 
novembre à Ytrac aux assistantes maternelles.

Par ailleurs, le projet « Sur le �l de la vie » initié par le 
Conseil Départemental et démarré cette année, continu 
en 2019 avec plusieurs séances d’immersion d’artistes 
au sein de nos haltes jeux et qui devrait aboutir  à un 
spectacle en �n d’année.

L’année 2018 a donc été perturbée par l’absence 
d’Audrey. Sa remplaçante a su faire face pour remettre 
le relais sur les rails. Nul doute qu’en 2019 le relais  
renouera avec l’intense activité qui est la sienne au 
regard des projets qui se dessinent à présent.  Notre 
souhait serait que de nouvelles assistantes maternelles 
viennent maintenir l’offre d’accueil sur le territoire, 
même si à Ytrac, une micro crèche ouvrira ses portes au 
premier semestre. 

Bonne année à tous nos p’tits Lou.

Daniel DOLY
Président RPE « Les P’tits Lou »



Patrick REYGADE
Architectes associés (SELARL)

24 rue Paul Doumer
15000 Aurillac

Tél. : 04 71 64 12 24
Fax : 04 71 64 80 60

e-mail : metafore@orange.fr

Intervention après sinistre 
(incendie, dégât des eaux, assèchement…)

Remise en état après chantier
Entretien bureaux…

15250 Saint-Paul-des-Landes “les Peyrières”
e-mail : batissenettoyage@orange.fr
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2018 fut une année remplie, comme les années précédentes de diverses manifestations orchestrées par 
la trentaine d’associations de notre commune : fête des écoles, quine, rencontres sportives, soirées à 

thèmes… Nous mettrons un accent particulier cette année sur les bougies qui ont été soufflées par le Comice 
Agricole du Canton d’Aurillac qui a fêté ses 25 ans d’existence. 

Toutes ces manifestations peuvent depuis peu, être annoncées par le panneau lumineux près de la mairie. 
Vous les retrouvez également sur le site de la commune ou bien tout simplement sur des affiches que les 
associations elles-mêmes déposent dans les différents commerces.

Le 9 septembre 2018 a eu lieu le 2e Forum des Associations au cours duquel une majorité d’associations 
a répondu présente à l’invitation que nous leur avions lancée. Cela leur permet de se faire connaître, de 
présenter leurs activités mais surtout de se rencontrer entre elles. Ces rencontres peuvent créer des liens 
entre associations, comme par exemple la retraite sportive qui au cours d’un voyage a rencontré nos amis 
bretons de Monterblanc, Ytrac Animations qui a aidé le Comice Agricole pour l’organisation de leur 25e 
anniversaire lors du Comice qui s’est tenu le samedi 20 octobre 2018.

Chacune des associations a été invitée à vous faire part de son activité. Je vous laisse donc le plaisir de la 
lecture des articles qui nous ont été transmis.

Nadine  BRUEL 
Adjointe en charge de la vie associative

Ytrac animations
Suite à une première année de mise en place, le 

comité Ytrac Animations avec son équipe dynamique 
a participé à de nombreuses actions en partenariat 
avec plusieurs associations ytracoises et a organisé  
6 manifestations durant l’année 2017-2018 :
•  Le 31 décembre 2017, nous avons organisé le 

repas du réveillon, qui a connu un grand succès et 
le traiteur monsieur Guibert a su ravir les papilles de 
nombreux convives.

•  Le 28 avril 2018, Ytrac animations a organisé le 
concert de la Ganelette de Maurs qui a montré 
l’ensemble de son répertoire aux ytracois. 

•  Le 2 juin, nous avons tenu une buvette pour le salon 
du livre. 

•  Le 9 et le 10 juin, nous avons participé à la fête de 
la randonnée et tenu une buvette sur la durée des 
festivités. 

•  Le 21 juin 2018, l’organisation de notre première 
fête de la musique a été un véritable succès où les 
Swan’s Boys nous ont présenté leur répertoire rock / 
reggae et ska. Notre équipe a proposé un petit pack 
repas a�n de pro�ter de cette animation. 

•  Les 17-18-19 août, nous avons organisé notre 
deuxième fête d’Ytrac avec un grand succès avec la 

participation des Digitales Ytracoises et des Latino 
Dance ainsi que plusieurs associations d’Ytrac lors 
des jeux inter-Ytracois. Nous avons connu une 
participation record sur la soirée du dimanche pour 
le spectacle et le magni�que feu d’arti�ce offert par 
la municipalité ! 

•  Le 16 septembre, nous avons organisé notre premier 
vide-greniers qui a connu un large succès et qui a 
compté comme un des plus important vide greniers 
du département.

•  Le 20 octobre, nous avons participé et aidé le comice 
agricole des cantons d’Aurillac pour l’organisation et 
la gestion de la buvette à Ytrac. 

•  Le 9 décembre, Nous avons organisé en partenariat 
avec la retraite sportive des animations en faveur du 
Téléthon. Nous avons pu récolter à nos 2 associations 
1 712 €.

•  Le 31 décembre 2018, nous avons organisé notre 
deuxième réveillon qui a connu un grand succès. 

Merci à la Mairie 
pour son soutien �nancier et matériel, 

ainsi qu’aux Ytracois.
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Notre agenda
•  Le 16 février 2019, concert de la Ganelette de Maurs 

au foyer du Bex d’Ytrac. 
•  Le 16 mars 2019, nous organiserons la première 

Saint Patrick à Ytrac. 
•  Le 21 juin 2019, 2e fête de la musique sur Ytrac.
•  Les 17/18/19 août 2019 aura lieu la prochaine fête 

patronale.
•  Le 14 septembre 2019, nous organiserons notre 

deuxième vide-greniers.
•  Le 8 décembre 2019, le téléthon
•  Le 31 décembre 2019, réveillon du nouvel an. 

Pour avoir plus d’informations, nous vous invitons à 
nous suivre sur : ytracanimations.wordpress.com et 
sur notre facebook : @ytracanimations 

Nous invitons tous les Ytracois qui souhaitent 
nous rejoindre à se manifester auprès de nous où venir 
à nos réunions, a�n de compléter ce groupe dynamique, 
nous avons besoin de l’aide de tous pour organiser 
l’ensemble de nos animations.

Suite à notre assemblée générale le 28 octobre un 
nouveau bureau a été élu : 
Président : Frédéric Bergeron
Vice-président : Quentin Lavigne
Secrétaire : Marion Bergeron

Secrétaire adjointe : Mylène Lamouroux
Trésorier: Eric Courtine
Trésorier adjoint : Jean-Philippe Lavigne

Composition du conseil d’administration :
Claudine Mestries, Charlotte Bruel, Corinne Courtine, 
Manon Courtine, Jean-Marc Coustaroux, Mathieu 
Bergeron, David Puech, Serge Mazic, Mélissa Clermont, 
Guillaume Valmier, Marie Bénet, Brigitte Cantarel, 
Benjamin Godin, Isabelle Fraignac, Alain Bruel, 
Christophe Maury, Mélanie Bruel, Bernard Bénet, 
Julien Lafon, Alexandre Lavigne, Lamouroux Sébastien, 
Philippe Bessonies, Mathieu Lacoste.



 
       

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

ZA Lavialle – 15200 LE VIGEAN 
Tél : 04.71.68.04.11 

 
 

  

Réseaux électriques HT / BT 
Eclairage public 
Photovoltaïque 

Réseaux humides 

Fluides - Energies Renouvelables - SSI
Structures : Béton Armé - Bois - Métal
Économie de la Construction & V.R.D.

Développement Durable & H.Q.E.
Direction de Travaux & O.P.C.

Restauration Collective.

5, avenue Georges Pompidou
15000 AURILLAC

Tél. 04 71 63 88 30 - Fax 04 71 63 88 39
E-mail : accueil@igetec.fr
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Club du 3e âge

Cette année a eu lieu en janvier l’Assemblée Générale 
du « Club du 3e Age de la Vallée de l’Authre » en 

présence de Monsieur le Maire, des responsables de 
l’Entente Sansacoise et de la référente pour les séniors 
du Centre Socioculturel. Nous avons partagé la galette 
des rois et parlé des activités de l’année.

Tout d’abord, nous regrettons le décès, le 14 octobre, 
de Madame Alice ROUSSEAU, notre ancienne présidente 
du club.

Nous sommes une quarantaine d’adhérents, 
quelques personnes font des sorties d’une journée en 
se joignant aux membres de l’Entraide Sansacoise.

Le 9 février était la première à Malville : visite de 
l’Abbaye de Loc Dieu à Martel qui est la plus ancienne du 
Rouergue. Ensuite déjeuner avec au menu le Stok�sch. 
La visite de l’après-midi n’a pas pu avoir lieu faute à 
quelques �ocons de neige.

Le 17 mars, repas « Tête de Veau » à Sansac pour 
les habitués.

Le 28 juin, nous nous sommes réunis pour la 
traditionnelle soupe au fromage.

Après les grandes vacances, reprise début septembre 
par le « Forum des Associations » le 9 à Ytrac. Très bien 
organisé, il nous a permis de faire des échanges et de 
se faire connaître.

Ensuite, le 21 septembre, avec nos voisins de Sansac 
sortie dans l’Aveyron : le matin visite du « Grenier de 
Capou » fourmillant de milliers d’objets de collection. A 
12 h 30 déjeuner à Soulages Bonneval près de Laguiole. 

A 15 h visite de la « Maison de la Cabrette » à Vinés 
(histoire de la cabrette depuis sa création jusqu’à 
aujourd’hui). Très belle exposition. 

Le repas de �n d’année est prévu en novembre et 
réunit tous les membres du club dans une ambiance 
chaleureuse.

Nous restons �dèles aux rencontres des jeudis 
après-midi et nous vous invitons à nous rejoindre pour 
jouer à la belote, scrabble, etc. sans oublier le goûter 
pris ensemble, dans une salle du DOJO que la Mairie 
met à notre disposition et que nous remercions. Nous 
souhaitons du renfort pour donner du dynamisme et 
étoffer ces rencontres très agréables où règnent la 
bonne humeur.

Nous adressons à tous nos Meilleurs Vœux de santé 
et de bonheur pour 2019.

La Présidente
Marie-Jeanne BONHOMME

Les Amis de la Forêt

L’ association « Les Amis de la Forêt » a été créée dans le but de 
trouver des �nancements a�n de  mettre en place  des activités 

permettant de rendre la vie plus agréable aux résidents. Cela permettra 
de pouvoir proposer des animations par des  intervenants extérieurs 
ainsi que des petites sorties sur une journée ou plus pour sortir de leur 
environnement qu’est l’EHPAD.

Des manifestations sont déjà prévues tout au long de l’année 
2019, tous les membres de l’association sont très motivés et prêts à  
« retrousser leurs manches » pour aider au bien être des résidents.

 Nous comptons sur tous pour nous aider en venant participer aux 
différentes activités qui seront proposées.

Contact : 
Tél. 04 71 47 88 00 Fax : 04 71 47 88 04

e-mail : foret@laposte.net
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La classe 68 en voyage aux canaries

Durant l’année 2018, les membres de la classe se sont 
réunis pour les tripoux en mars, puis ont effectué 

une journée à Collonges la Rouge et Saint-Denis-près-
Martel �n mai.

Le voyage de �n d’année a eu lieu aux Canaries à 
la découverte des Iles de Ténérife et de la Goméra aux 
paysages très diversi�és : visite de l’île de Christophe 
Colomb à la Goméra, puis découverte des falaises de Los 
Gigantes, visite du parc national de Garajonay classé au 
patrimoine de l’humanité par l’Unesco, puis Candelaria, 
Santa Cruz et Puerto de la Cruz. Visite du village d’Icod 
et son dragonnier millénaire et les jardins luxuriants de 
Orotava. Le clou de ce voyage fut la montée au volcan 
Teide à 3500 m et la descente impressionnante vers le 
canyon de Masca. Nul doute que chacun gardera un 
excellent souvenir de ce voyage.

L’année se termine par l’Assemblée Générale suivie 
d’un repas le 1er décembre. 

Cabrettes et Accordéons des Burons de Pailherols

Le 19 octobre 2018, à l’occasion de leur 10e  anniversaire, les musiciens et 
chanteurs du groupe « Cabrettes et Accordéons des Burons de Pailherols » 

ont eu l’honneur de présenter leur 3e DVD, au dancing aurillacois « Le Bon Temps », 
devant un parterre d’invités.

Plus d’un an en amont, Marcel CLERMONT a feuilleté son carnet d’adresses bien 
fourni. Il a ainsi sélectionné des lieux magni�ques et inédits où mettre en scène 
la culture musicale traditionnelle auvergnate autour de très belles personnes, qui, 
comme eux, œuvrent pour mettre en lumière ce joyau de l’Auvergne.

Après des répétitions intensives, les prises de sons se sont 
déroulées lors des vacances de printemps 2018 dans les studios 
de « Boulevard Studio » à Domérat dans l’allier.

Les prises de vues ont eu lieu en juillet 2018 sous la direction 
de toute l’équipe de Sébastien PERRIN.

Cette vidéo se veut être une invitation à voyager en 
musique, au �l du temps, dans le Massif Cantalien. Le 
groupe a choisi de mettre plus particulièrement en avant la 
cabrette et certains vieux métiers. Ce DVD se veut être une 
belle vitrine de notre département du Cantal.

Dans toutes les actions qu’ils entreprennent, les 
membres du groupe « Cabrettes et Accordéons des 
Burons de Pailherols », sont �ers de mettre en avant 
l’histoire et les multiples richesses de leur département 
du Cantal.

Ils s’orientent à présent vers de nouveaux contrats 
pour cette �n d’année  et l’année 2019.

Ils ont notamment animé la messe de Noël en 
l’église d’Ytrac le 24 décembre. 



1, Av. Georges Pompidou - AURILLAC

04 71 46 24 24
www.polygone-sa.fr

Taux de T.V.A réduit à 5.5%

Exonération de la Taxe 
Foncière sur les propriétés 
bâties pendant 15 ans

Terrains 
Disponibles

4, avenue Georges-Pompidou - 15000 AURILLAC

Maçonnerie SARL  
MOULENE et Fils

CONSTRUCTIONS TRADITIONNELLES - CRÉPI DALLAGE - 
CLÔTURE - RÉNOVATION - RESTAURATION

18, rue des Roses - 15130 YTRAC
Tél. 04 71 47 72 35
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Comité de jumelage Ytrac - Monterblanc
Découverte de l’ARTENSE

2018 a été marqué pour notre Comité de Jumelage par l’accueil de 
nos amis bretons de MONTERBLANC du 10 au 13 mai.
Ce séjour a été ponctué par plusieurs temps forts, en compagnie des 

familles d’accueil Ytracoises :
•  Une exposition de 14 tableaux peints, proposée par les artistes 

Monterblancais qui est venue s’adjoindre à la présentation des Peintres 
du Hasard d’Ytrac et qui a permis de découvrir une partie du patrimoine 
breton.

•  La découverte de l’ARTENSE grâce à la visite de la Maison du Miel et 
des Plantes à Beaulieu, du Château de Val à Lanobre, de l’Espace EDF 
édi�é au sein du barrage de Bort les Orgues et du Musée de la Tannerie 
et du Cuir à Bort.

•  La journée programmée sur le Plomb du Cantal et la station du Lioran a malheureusement du être annulée compte 
tenu des conditions météorologiques très défavorables. Elle a été remplacée par des moments de partage et de 
visite au sein des familles, accompagnées de délicieuses crêpes emmenées depuis la Bretagne.

Ce séjour s’est avéré, une nouvelle fois riche et nouveau, et a été 
fortement apprécié par nos amis Monterblancais.

Le Comité s’est, en outre réuni plusieurs fois tant pour préparer 
ce séjour que pour organiser des rencontres conviviales. La tombola 
a ainsi été reconduite et a connu un franc succès tout comme la 
soirée proposée le 17 novembre.

2019 approche et le Bureau du Comité invite l’ensemble de 
ses membres mais aussi tous ceux qui voudraient le rejoindre, à 
se retrouver au Foyer d’Espinat le mardi 5 février à 20 h 30 pour 
son Assemblée Générale annuelle, réunion au cours de laquelle sera 
présenté le bilan des actions 2018 ainsi que les propositions pour 
2019 avec notamment le voyage en Bretagne du 30 mai au 2 juin.

Bonne année à tous les Ytracois.
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Association des Donneurs de Sang Bénévoles
d’Ytrac, Sansac, Saint-Paul-des-Landes

Etre là pour quelqu’un d’autre. 
Donner son sang pour partager la vie.

C’est ce que les vingt Bénévoles de notre association 
s’évertuent d’animer durant toute l’année sur les 9 
collectes de notre territoire en partenariat avec l’EFS 
(Etablissement Français du Sang).

Pour assurer l’autosuf�sance nationale, l’EFS doit 
collecter 3 millions de dons par an, les préparer, les 
quali�er et approvisionner nos 1  500 hôpitaux ou 
cliniques en produits sanguins à partir des 126 sites 
régionaux. En France l’EFS joue aussi un rôle de proxi-
mité : 40  000 collectes mobiles sont organisées en 
partenariat avec les associations, les municipalités, les 
entreprises, les universités et même les lycées dans notre 
Cantal. Nous sommes aussi présents pour défendre notre 
modèle transfusionnel français exemplaire et repris par de 
nombreux pays. Il est construit sur des valeurs éthiques : 
volontariat, bénévolat, anonymat et gratuité, garant de 
la sécurité des donneurs et des receveurs.

« En France, le Sang n’est pas un commerce car le 
corps humain n’est pas une marchandise » disait le 

président de l’EFS à notre dernier congrès national d’Agen.
Espérons que la révision de la loi sur la Bioéthique 

actuellement en gestation au parlement,  con�rmera 
tous ces principes que les grands laboratoires à but 
lucratifs essaient de combattre.

Bilan 2018 pour nos 3 communes : 534 donneurs 
présentés pour 474 poches prélevées avec 28 nouveaux 
premiers dons. Nous devons con�rmer pour 2019 et même 
faire mieux si possible en continuant à pro-mouvoir le 
Don, en mettant en place plus de partenariat avec nos 
jeunes des clubs sportifs, et nos écoles, par exemple.

A VOS AGENDAS 
Ytrac 

5 mars, 7 mai, 27 août, 29 octobre

Sansac 
 10 janvier, 28 juin.

Saint-Paul-des-Landes 
15 avril, 7 octobre

Matériel - Réseau - Systèmes - Logiciels - Formation

Tél. 06 07 10 03 35
e-mail : loic.vedrenne@orange.fr

28, rue Francis-Fesq - 15000 Aurillac
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Club Cœur et Santé du Pays d'Aurillac
Membre de la Fédération Française de Cardiologie

Le Club Cœur et Santé du Pays d'Aurillac est une association  de bénévoles créée 
par des patients qui se regroupent pour se soutenir, se motiver et mieux vivre leur 

pathologie. 
Point de rencontre entre cardiologues, médecins, il prolonge sur le terrain les 

actions initiées par la Fédération Française de Cardiologie.  
La prévention des maladies cardio-vasculaires passe par l'information sur la lutte 

contre les 4 bourreaux du cœur Sédentarité, Hypertension, Cholestérol, Tabac.

Les missions du CCS Aurillac 
•  Dépistage du Cholestérol, Glycémie, Tension Artérielle, taux d'oxygène dans le sang,  
•  Journées d'Information dans des municipalités qui nous accueillent.
•  Conférence-débats tout public, sur les progrès en cardiologie.
•  Gestes qui sauvent,  initiation gratuite aux gestes qui sauvent.

•  Diffusion de documents d’information.
•  Les parcours du Cœur. Promouvoir l'activité 

physique pour réduire les risques cardio-
vasculaires.

•  La Semaine du cœur, médecins, cardiologues 
invitent le public à prendre soin de sa santé.

•  La réussite du Club Aurillac est aujourd’hui de 
permettre à 150 adhérents de se rapprocher les 
uns des autres. 

CLUB CŒUR & SANTE DU PAYS D’AURILLAC - 6 rue des Erables - 15130 YTRAC - Tél. 04 71 48 33 96
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APE de l’école du Bex d’Ytrac
 une association de parents d’élèves dynamique !

Lors de l’assemblée générale le  11 septembre 2018, 
les membres de l’association ont élus le bureau suivant :

•  Président : Bertrand EQUILLE 
Vice-Présidente : Virginie SALLES

•  Trésorier : Fabrice SALABERT 
Vice Trésorier : David PUECH

•  Secrétaire : Claire CHAMPAGNAC 
Vice-secrétaire : Marjorie CHAMBON

L’objectif de l’association est d’organiser différents 
évènements en lien avec les enfants de l’école et leurs pa-
rents a�n de �nancer des activités pédagogiques. Ces ma-
nifestations sont l’occasion de joindre l’utile à l’agréable 
: partager des moments de convivialités et récolter des 
fonds pour permettre aux enfants de réaliser des activités 
extra-scolaires en lien avec le programme scolaire.

L’année dernière, les différentes manifestations, or-
ganisées par l’APE, ont permis de reverser plus de 8000 
€ dans des activités pédagogiques, culturelles et spor-
tives pour le plus grand bonheur des enfants de l’école.

Ils peuvent ainsi s’adonner à la pratique du poney, 
à la natation, la visite de musées ou encore le cinéma. 
L’association �nance également divers équipements 
comme des jeux pour les récréations, des abonnements 
aux magazines, ou encore le noël des enfants.

L'année dernière les élèves des classes de CE2, CM1 
et CM2 ont béné�cié d’une semaine en classe péniche 
qui nécessite aujourd’hui pour l'association une prépa-
ration sur 3 années.

Cette année scolaire a commencée avec une soirée aligot 
le 13 octobre 2018, qui a rassemblé près de 115 personnes, 
et le quine qui a eu lieu le 24 novembre 2018 durant lequel 
environ 350 personnes ont participé à  cette manifestation.

Les prochains « temps forts » de l’association pour 
cette année 2019 seront : 

•   Une soirée carnaval le 9 mars 2019.  Un vide grenier 
le 2 juin 2019.

•   Et la  fête de l’école le 28 juin 2018 qui clôturera 
l’année.

L’ensemble des membres de l’APE du Bex d’YTRAC 
vous présente à toutes et à tous ses meilleurs vœux 
pour cette nouvelle année.

L’association des parents d’élèves de l’école des Volcans d’Auvergne
L’Association des Parents 

d’Elèves de l’école des Volcans 
d’Auvergne a renouvelé son 
bureau en tout début d’année 
scolaire.

Nous espérons récolter un 
maximum d’argent lors de nos 
diverses manifestations pour 

offrir aux enfants 
de notre école 
un apprentissage 
particulièrement 
enrichissant .

Quelques chiffres :
Nous 

participons à 
hauteur de 50 %
au �nancement des transports en car (piscine, cross, 
théâtre, cinéma…), l’autre moitié étant prise en charge 
par la municipalité.

En début d’année scolaire, nous allouons un budget 
de 110 € à toutes les classes pour pallier aux divers frais 
réels annuels (colle, feutres…)

Pour Noël, chaque classe a une enveloppe de 80 € 
pour les cadeaux (livres, jeux éducatifs).

Le but de l’APE est de donner aux enfants la possibilité 
de faire des journées de découverte et voyages scolaires 
proposés par les enseignants et ceci à moindre frais 
pour les familles. Pour arriver à cela, nous avons déjà 
un programme fourni pour cette année scolaire a�n de 
récolter des fonds :

En effet, cette année nous proposerons la classique  
photo de classe  dès le mois de décembre.

Notre marché de Noël se déroulera le vendredi 21 
décembre 2018.

Notre quine aura lieu le dimanche 10 février 2019 
après-midi à la Halle de Lescudillier à Aurillac (la 
location de la salle étant offerte par la mairie). Nous 
espérons vous compter nombreux.

Un carnaval sera organisé suivi d’un repas en mars 
ou avril 2019.

Un vide-grenier devrait se dérouler courant mai 
2019.

Pour �nir, nous aurons notre traditionnelle fête de 
l’école avec son spectacle de �n d’année qui sera suivi 
des jeux et d’un repas convivial pour clôturer l’année 
scolaire 2018/2019.

Nous espérons vous retrouver nombreux lors de 
ces manifestations et comptons sur toutes les bonnes 
volontés.
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D epuis bientôt plus de 10 ans, notre association tente de sauvegarder La Forêt 
de Branviel, un espace naturel proche a�n de préserver notre santé et notre 

patrimoine. Nous avons ainsi réussi à empêcher la création et l’implantation 
d’un centre d’enfouissement des déchets et d’ordures ménagères en 2011, puis 

nous nous sommes opposés à l’idée saugrenue d’un bioréacteur En effet, la quantité de déchets générée par L’ouest 
Cantal était trop faible pour faire fonctionner une telle structure et cette quantité n’a cessé de baisser grâce à 
l’intérêt que nous portons désormais sur le tri, et on ne peut que s’en féliciter… L’action du COLSEB en plus d’éviter à 
la collectivité de lourds engagements �nanciers sur des investissements totalement inappropriés a également permis 
de ne pas laisser hypothéquer la valeur des biens des habitants du secteur.

Nous avons assisté à presque tous les comités syndicaux du SMOCE, entité chargée de gérer les déchets sur notre 
territoire. Pour information, nous avons appris par voie de presse que le SMOCE allait justement disparaître. C’est 
donc la CABA en tant qu’intercommunalité qui gèrera à nouveau le dossier de nos déchets à compter de janvier 2019. 
Devons-nous nous en inquiéter ? Surtout avec le retour d’un ex-ministre sur ses terres qui a tant (man)œuvré par le 
passé, pour que Branviel reçoive les poubelles…

Malheureusement, nous n’avons rien pu faire pour empêcher une décision "politique" 
de saccager et de couper la forêt en deux pour réaliser la déviation de la RN 122 à 
l’encontre des préconisations des services techniques de l'état (DREAL) en charge des 
études d'impacts de ce dossier. 

Evidemment, comme nous le pressentions, la destruction actuelle des habitats 
naturels (que vous pouvez tous « admirer » ces jours-ci en traversant la D145) n’a, à notre 
connaissance, toujours pas été compensée, comme le prévoit pourtant la loi française.

Ici bientôt la RN 122 : chronique annoncée d’une forêt saccagée 

Véronique Meinier et Patrick Madamour,  
co-présidents de l’association

« Ecouter la forêt qui pousse  

plutôt que l'arbre qui tombe. » 
Hegel
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A.D.E.V.A.
Association de défense de l'environnement de la vallée de l'Authre

Association loi 1901 - Enregistrement Préfecture Cantal N° W151000941 - J.O. 17 Novembre 2007

Toujours là, où il ne faudrait pas pour certains ! 
Mais là où il faut pour l’intérêt général.

Après 10 ans d’activité, de veille pour la protection 
de l’environnement local, l’association poursuit sa route 
en 2018.
1/  Suivi des solutions mises en place par la CABA pour 

supprimer les odeurs en provenance du réseau 
d’assainissement public du fait de la restructuration 
intervenue entre Ytrac et Naucelles pour un 
traitement général sur la STEP d’Espinat. Une nette 
amélioration est constatée mais lorsque le temps 
change les odeurs de SO2 remontent encore dans les 
maisons riveraines sur Espinat et RD253.

2 /  Surveillance des décharges autorisées ou non sur 
le secteur et principalement en tête du ruisseau 
d’Espinat à Passefonds de Crandelles et au Pontet 
sur l’ancien site Colas–Vergne dont le retour à une 
vocation agricole est anormalement long. 
Pour ces deux sites l’A.D.E.VA. a sollicité l’intervention 

de l’antenne territoriale de la Direction régionale de l'envi- 
ronnement, de l'aménagement et du logement (D.R.E.A.L)

Passefonds : 
après un stockage 
de bois putrescible 
interdit sur la 
décharge autorisée 
pour le stockage 
de déchets inertes 
un broyage a été 
effectué et le 
produit a servi 

d’après nos informations au système de chauffage bois 
de l’Hôpital d’Aurillac.

Un stockage important d’un matériau d’abord 
identi�é comme du mâchefer dont le stockage au titre 
de déchets inertes est interdit a été signalé à la DREAL 
laquelle nous a signalé une origine Caba.

En réponse administrative il nous est précisé que 
ce matériau est de la pouzzolane analysée avant 
autorisation de stockage.

La Communauté d’Aurillac ayant utilisé ce matériau 
pour du �ltrage d’assainissement en deux silos à la 
station d’épuration déconstruite de Brouzac. Interrogée 
en septembre, elle n’a répondu que le 6 décembre, la 

nature du matériau est con�rmée et il est produit des 
analyses de 2016 et 2017 pour justi�er le classement en 
matériau inerte donc stockable…

N’ayant pas de compétences pour l’interprétation 
de ces analyses l’association ne sait pas si ce stockage 
pourrait être préjudiciable à l’eau du ruisseau et rivière 
situés en aval et servant à abreuver le bétail. Les 
documents sont tenus à disposition des éleveurs locaux 
qui voudraient véri�er ces données.

Le Pontet : suite au retrait par son auteur du projet 
Colas–Vergne la municipalité a reclassé le site en zone 
agricole en mars 2009. Depuis un va et vient incessant 
de camions est constaté pour combler la zone humide 
comportant un étang. Cette décharge n’a jamais été 
autorisée pour autre chose qu’un retour à sa vocation 
agricole or des rochers, de la ferraille et de nombreux 
autres matériaux y ont été stockés et enfouis et il en 
ressort curieusement des camions de terre propre. 
Personne sauf les entreprises qui déchargent ne 
semblent responsables et ce n’est pas la plus importante 
qui a fait le plus de mal car certains dépôts relèvent 
d’une incivilité majeure impunie. La DREAL est là aussi 
intervenue mais la situation perdure, comment se fait-
il qu’il faille autant d’années pour rendre à ce site sa 
vocation première : un propriétaire au courant de rien, 
des complicités, de la négligence, en attendant un 
riverain doit indument supporter un va et vient anormal 
de camions. Il faut mettre un terme à cette situation.

Défendre l’environnement local et donc l’intérêt 
général en rejoignant l'ADEVA, c’est UTILE !
Montant de l'adhésion : 15 €
Courriel : adeva15130@La Poste.net

Le bureau de l’association ADEVA

Dépôt de bois et pouzzolane PASSEFOND

Le Pontet
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COMICE AGRICOLE des CANTONS d'AURILLAC
25 ans de l'association

C'est par une journée quasi estivale que l'association du 
Comice Agricole des Cantons d'Aurillac fêtait ses 25 ans, 

le 20 octobre 2018 sur l'espace sportif d'Ytrac.
Pour l'occasion 24 éleveurs Salers du bassin Aurillacois 

s'étaient donnés rendez-vous pour présenter plus de 150 ani- 
maux lors du traditionnel concours Salers. Dès 8 h de nombreux 
convives, dont quelques remarquables doyens Ytracois, se sont 
retrouvés sous le chapiteau pour partager un casse-croûte 
dans une ambiance chaleureuse et conviviale. Les fameux 
tripoux qu'Ytrac Animations avait délicatement préparés ont 

été particulièrement appréciés. Vers 10 h commençait le concours SALERS 2018. Les spécimens Salers, véritables stars 
du jour, étaient prêts. Quelle jubilation exceptionnelle que de contempler ces animaux Salers alignés côte à côte, les 
vaches parées de leurs plus belles sonnailles, leurs splendides robes acajou reluisantes sous le soleil, lavées, brossées, 
pomponnées, leurs cornes en lyres étincelantes. De mémoire d'anciens, il y avait bien longtemps qu'un tel troupeau 
Salers de cette qualité n'avait été exposé à Ytrac. Merci aux éleveurs d'avoir relevé le challenge. Vers midi, après le 
vin d'honneur offert par la municipalité en présence des élus locaux, le comice proposait des agapes champêtres 
sous chapiteau. Prés de 300 copieux repas furent servis dans la bonne humeur collective. Dans l'après-midi, Dynamic 
Danse et Latino Danse, deux associations Ytracoises, ont présenté leurs fabuleux spectacles devant des spectateurs 
nombreux et comblés. Le public put se désaltérer en cette journée très chaude autour des 2 buvettes tenues par les 
bénévoles d'Ytrac Animations, que nous remercions particulièrement pour leur aide précieuse et ef�cace toute la 
journée.

Vers 18 h, à la �n du concours Salers le jury  
dévoilait le classement du comice 2018. 

Prix d'honneur remporté par :
1er : GAEC PHIALIP à Freix-Anglards 
2e : GIBERT Michel à Naucelles 
3e : DELBERT Georges à Ytrac.

En soirée le traditionnel banquet de clôture 
se déroula à la salle des fêtes du Bex devant 
une succulente plancha de bœuf Salers qui 
ravit prés de 120 convives. Après la remise des 
récompenses aux éleveurs par les élus présents, 
la soirée se termina autour du verre de l'amitié 
offert par le comice pour couronner cette magni�que journée.

Nous tenons à remercier l'ensemble des éleveurs qui ont répondu présent malgré le contexte de sècheresse très 
dif�cile pour tous en cet automne. Merci aussi aux associations Ytracoises qui ont participé, aux services techniques 
de la ville d'Ytrac, aux contributeurs �nanciers, aux élus Ytracois et notamment au Maire Roland CORNET qui nous 
a soutenu dés le début dans l'élaboration et la mise en place de cet anniversaire. Grace à vous toutes et tous cette 
journée des 25 ans fut exceptionnelle ! 

Lors de l'assemblée Générale du 23 novembre 2018, avec une importante présence d'éleveurs le bureau de 
l'association a été reconduit à l'unanimité pour 3 ans supplémentaires:

Président : Georges DELBERT
Vice Président : Serge SALLES
Secrétaire : Serge FAU
Animateur : Didier BERGERON
Trésorier : Gérard VIGNAL

Prochain concours le dimanche 13 octobre 2019, pour la foire de la Saint Géraud Cours d'Angoulème à Aurillac.

Georges DELBERT
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Comité FNACA 
L’année écoulée a 

été une fois de plus 
de bons moment de 
rencontre, d’amitié, 
mais aussi de devoirs 
de mémoire.

L’année a débuté en janvier par « La Galette des Rois », 
au foyer d’Ytrac, Monsieur le Maire nous a honoré de sa 
présence, moment très convivial pour tous. L’Assemblée 
générale s’est tenue le 16 Février en Mairie de Sansac, 
en présence de M. TOYRE adjoint et Christian BOILEAU 
secrétaire départemental. Ont été débattus les activités de 
l’année passée, rapport �nancier, renouvellement du bureau. 
Elle fut suivie par la « Tête de Veau » au restaurant de la 
Sablière. Le banquet annuel a eu lieu au Restaurant « Les 
Voyageurs » à Saint Paul des Landes, précédé d’une messe.

Les cérémonies du 19 mars restent toujours une date 
incontournable, adhérents et amis sont venus nombreux 
hommage à nos chers disparus devant les stèles des 
3 communes. La F.N.A.C.A. est toujours présente aux 
cérémonies du 8 mai : stèles des 4 chemins et « La Carrière », 
ainsi qu’au monument aux morts d’Ytrac. Le 11 Novembre 
2018, pour le 100ème anniversaire de l’armistice, les 
enfants de l’école du Bex et de l’école des Volcans 
d’Auvergne ont entonné une vibrante « Marseillaise » et 
lus des poèmes, devant le monument aux morts d’Ytrac.

Courant 2018 une réunion de bureau départemental 
s’est déroulée en Mairie de Saint Paul, suivie d’une repas 
au restaurant « Les Voyageurs ». Pour les personnes 
intéressées par les voyages, merci de contacter les 
comités de St CERNIN et LAROQUEBROU.

N’oublions pas nos amis disparus et bonne année à tous.

Ytrac Club Nature
9e année d'existence de l'association, au 31/08/2019 

l'association compte 21 familles adhérentes et 54 adhé-
sions individuelles.

Les sorties Familles de l’année :
• La chasse à l’œuf

Elle a eu lieu le dimanche 01 avril, 160 enfants se 
sont retrouvés dans la forêt de Branviel. De véritables 
œufs offert par l’ESAT de St Cernin de différentes cou-
leurs étaient à récolter, pour les échanger contre les 
œufs en chocolats. De plus 6 œufs en argent étaient 
cachés donnant droit à un grand lapin en chocolat. 
• La sortie adhérente

La sortie a eu lieu le week-end du 7-8 juillet, elle a 
rassemblé 43 adhérents, avec un départ du col du Re-
dondet, la randonné de 16km s’est terminée au village 
du Falgoux avec repas et nuitée sous la tente.
• Initiation escalade

Une initiation a été encadrée par des adhérents sur 
le site de Carlat

La section trail
Pour la saison 2017/2018, qui s’est terminée le 31 août, 

nous étions 75 licenciés (27 femmes et 48 hommes).
Nous nous sommes entrainés tous les mercredis, y 

compris cet été, soit dans la forêt de Branviel, soit au ter-
rain de sport d’Ytrac, avec des séances de VMA. Une séance 
supplémentaire le vendredi soir à Naucelles encadrés par 
des licenciés, et les sorties dominicales autour du bassin 
aurillacois et sur les crêtes de la vallée de Mandailles…

Les licenciés ont porté les couleurs d’Ytrac Club Na-
ture sur de nombreuses courses hors stades du départe-
ment et en tous points de France.

La Vert’Ytrac
Le dimanche 7 octobre au départ de Mandailles 

l’association a organisé en partenariat avec les mairies 
d’Ytrac et de Mandailles et grâce au soutien de parte-
naires privés, une course nature de 17km et 800 D+, une 
montée sèche de 3.2km et 630D+ et une randonnée pé-
dagogique de 12km. Malgré des conditions climatiques 
très défavorables, forte de la réussite de cette première 
édition, elle sera renouvelée le dimanche 06/10/2019.

Pour nous contacter ou nous suivre :
Blog : www.ytracclubnature.com
E-mail : ytracclubnature@orange.fr
Sur facebook: 
Section famille : wwwfacebook.com/ytracclubnature
Section trail : wwwfacebook.com/ytracclubnaturetrail

Composition du bureau :
Co-présidents : Christophe Bergaud et Jean-Luc Schaff
Secrétaire section famille : Alain Alric
Secrétaire et référent section trail : Laurent Daudé
Trésorière section famille/trail : Christelle Pichot 
Trésorière adjoint section famille/Trail : Grégory Asting
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La 29e édition des Peintres du Hasard d’Ytrac

H uit artistes et leur invité d’honneur Louis de 
VERDAL, sculpteur lotois de renommée nationale, 

ont présenté du 5 au 20 Mai 2018, leurs réalisations 
tant en peintures qu’en sculptures.

Louis de VERDAL est un artiste autodidacte en 
tout genre « avec des mains trop lourdes pour la 
bureaucratie » mais qui a enchaîné derrière lui des 
kilomètres d’expositions, une somme de travail qui 
représente plusieurs tonnes de copeaux de bois, 
ferraille et autres matériaux, le tout pour donner 
naissance aux magni�ques sculptures que vous avez 
pu découvrir.

Cette année et pour la première fois, dans le cadre 
du jumelage de la commune d’Ytrac avec la commune 
de Monterblanc (Morbihan), les peintres monterblancais ont participé du 10 au 13 mai à notre exposition en 
présentant quelques unes de leurs œuvres. 

Notre association est un corps vivant qui se nourrit des forces de tous ses membres. 

Nous aurons le plaisir de vous convier à notre exposition 2019 qui se tiendra durant deux semaines, du 4 au  
19 mai ; pour vous faire découvrir nos réalisations et partager avec vous un moment d’amitié et de rencontre.

Les Peintres du Hasard :
Betty et Jean Artus, Geneviève Boizard, Josiane Carrié Luffroy, Michèle Flory, Marie-Jo Bayol Gral, Christiane Rallier, 
Marie Christine Sérieys

ACCA YTRAC

L’association de chasse d’YTRAC comprend 70 adhérents, ce 
nombre diminue fortement d’années en années.

Cette nouvelle saison a donné lieu à un renouvellement du bureau 
qui s’efforce de satisfaire chaque adhérent en lâchant en quantité 
du gibier de tir mais aussi du gibier de repeuplement tel que le 
lièvre.

Cependant, pour pallier à des besoins �nanciers de plus en plus 
importants et faire face à la forte diminution des cartes, l’ACCA 
d’YTRAC invite ses adhérents à participer fortement aux trois 
manifestations que l’association organise à savoir :

Un banquet (foie de chevreuil en février au local de chasse), un 
sanglier à la broche (début Juin), ainsi qu’un ball-trap pour la fête 
d’YTRAC.

Pour �nir, nous sommes également soumis à un plan de chasse 
pour le chevreuil a�n de réguler cette espèce et ainsi assurer 
la pérennité de tous les gibiers chassés tout en s’efforçant de 
respecter la loi mais aussi et surtout la sécurité.

Pierre FLORY 
Secrétaire ACCA Ytrac
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Dynamic Dance 15

L’association Dynamic Dance 15 existe sur Ytrac 
depuis plusieurs années.

A ce jour, nous sommes 50 inscrits et nous proposons 
à nos adhérents de danser les mardis ou jeudis de 19 h 
à 21 h au Foyer du Bex.

Nous animons régulièrement, avec grand plaisir, 
des après-midis anniversaires à la maison de retraite 
d’Ytrac ou d’autres EHPAD selon la demande.

En novembre, nous organisons une soirée bowling, 
très appréciée par nos danseurs puis nous partageons 
la galette début Janvier, les crêpes à la chandeleur et 
nous nous déguisons pour fêter Carnaval. 

Nous avons également fait un repas-karaoké dans 
un restaurant à Aurillac.

Notre première soirée dansante en avril 2018, animée 
par une de nos adhérentes, accordéoniste, a connu un 
tel succès que nous organisons notre prochain bal le 
vendredi 26 avril 2019 à « La Terrasse » à Ytrac avec 
Jean Bernard Loubeyre.

Toutes nos activités ou animations se déroulent 
dans la convivialité, la bonne humeur et le plaisir de 
partager des bons moments ensemble.

Merci à la municipalité pour son soutien et son  
aide.

Siège social : Centre socio-culturel 15130 Ytrac
Pour tous renseignements concernant notre association :

Christiane Pissavy : 06 85 43 12 14 — e-mail : chpissavy@free.fr

Associations
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Tél. 06 07 04 28 88

Les Digitales Ytracoises, club de twirling-bâton

Après une saison bien remplie à sillonner le département et les départements limitrophes pour animer les fêtes 
patronales, les Digitales ont repris leurs entraînements tous les samedis après-midi a�n de préparer un nouveau 

spectacle dynamique et haut en couleurs qui sera présenté au Dojo d’Ytrac, à l’occasion de leur Gala annuel 2019. 
Cette année le club compte 78 adhérentes de 5ans½ à 24 ans. Elles vous invitent à les contacter pour animer vos 
manifestations (fête patronale, animations diverses…).

Pour les contacter, joindre Mme Ghislaine VIGIER, présidente au 06 98 97 89 03
ou sur le site internet : club.quomodo.com/lesdigitalesytracoises

L’ensemble du club vous souhaite une bonne �n d’année !

Association Gymnastique Volontaire

Présente depuis 40 ans, l'Association de Gymnastique Volontaire Ytrac/Crespiat (af�liée à la fédération 
française d'Education Physique et Gymnastique Volontaire) s'adresse à celles et ceux qui veulent garder la 

forme et le sourire. Si vous avez envie de vous défouler en musique tout en améliorant votre condition physique 
venez nous rejoindre ! 

Nos activités sportives sont accessibles à tous et toutes, sans compétition dans une ambiance conviviale.
Trois heures par semaines vous sont proposées, avec des animateurs/trices diplômés :
• à Ytrac-bourg (le mercredi de 19 h 45 à 20 h 45 au foyer rural), 
• au Bex (le lundi de 20 h 15 à 21 h 15 à la salle des fêtes),  
• à Crespiat (le jeudi de 20 h à 21 h à la maison des Associations), 

Au programme : gym chorégraphiée, circuit training, renforce-
ment musculaire, abdos, cardio, step, body-zen, pilates, stretching…

A très bientôt.
Bureau - contact

Myriam JOHANNY, présidente : 04 71 62 89 14  
Florence DEFARGUES, trésorière : 04 71 47 73 40  

Huguette LAMPE, trésorière adjointe : 04 71 47 72 91 
Magalie PEYRAC-BARDON, secrétaire : 06 60 54 33 11
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SOLS PVC / MOQUETTES
SOLS STRATIFIES / PARQUETS

LINOLEUM / CAOUTCHOUC

9, Rue Félix-Daguerre - 15000 Aurillac

04 71 64 11 88 - sol15000@orange.fr

Judo club Ytracois

L e JUDO CLUB YTRACOIS qui compte une centaine de licenciés pour la saison 2018/2019 
fêtera ses 35 ans en 2020 A cette occasion, et parce que les comptes du club le 

permettent suite à deux saisons bien gérées, il est envisagé de réorganiser un voyage à 
Paris pour emmener les jeunes judokas voir le Grand Slam en février 2020. Il est rappelé 
que le club peut fonctionner grâce aux cotisations et aux subventions auxquelles viennent 
s’ajouter des opérations de vente : chocolats à Noël et photos individuelles au second 
trimestre.

Sur le plan sportif, Jérôme et jean-Pierre Angelvy ont souhaité arrêter leur activité de 
coach. C’est donc désormais Jordan Luis qui gère les entrainements de toutes les catégories 
de jeunes.  

La saison a redémarré le mercredi 5 septembre 2018 au dojo avec de nouveaux 
horaires : les poussins (enfants nés en 2009 et 2010) se retrouvent à 13 h 45, les 
mini-poussins (enfants nés en 2011 et 2012) à 15 h 15 et les éveils judo (enfants 
nés en 2013 et 2014) ont entrainement de 16 h 45 à 17 h 30 tous les mercredis. 
Tandis que les benjamins, minimes, cadets, juniors et seniors ont entrainement 
le lundi de 18 h 40 à 20 h 00 et le mercredi de 17 h 30 à 19 h 00.

Les benjamins et minimes ont participé à l’Open des Volcans le 14 octobre 
2018 à Ceyrat et à l’Open de Saint-Flour le 18 novembre.

Les éveils judo, mini-poussins et poussins participeront aux 3 animations 
départementales durant cette saison. 

Les cadets et cadettes rentreront en piste au niveau départemental le 3 février 2019. Pour l’obtention de la 
ceinture noire, ils devront participer à des Shiaï à Lyon, Toulouse ou Limoges (idem pour les katas). 

A noter qu’une licenciée du JCY, Eline Delpeuch, a représenté le Cantal aux Championnats de France cadets/espoirs 
3e division le dimanche 21 octobre à Ceyrat.

Le club propose également des cours de renforcement musculaire ouverts aux adultes hommes ou femmes et 
non judokas (à partir de 16 ans) dans le dojo le lundi soir de 
20 h 00 à 21 h 15 avec Jordan Luis et le jeudi de 20 h 00 à 
21 h 15 avec Patrick Sautarel. 

Wil Ladant à la tête du club depuis 3 années laisse sa place 
comme il l’avait annoncé. 

Un nouveau bureau est constitué :
– Président : Jérôme Marty
– Vice-présidents : Georges Gaston et Wil Ladant
– Trésorier : Cédric Lallé
–  Secrétaire en charge de la communication : Véronique 

Meinier
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YTRAC FOOT 
Partageons nos valeurs, Portons haut nos couleurs

L’année 2018 qui se termine aura 
été l’année de la con�rmation pour 

YTRAC FOOT et con�rme que notre club  
mérite sa place dans le gotha du football Cantalien.

En effet, l’équipe fanion pour sa première saison au 
niveau national a obtenu, dans la dif�culté et en se 
battant jusqu’à son dernier match, le maintien en N3. 
Mais que ce fut dur de rivaliser avec des adversaires 
aussi réputés et talentueux que l’AS Saint-Etienne et 
le Clermont-Foot ou avec des moyens bien supérieurs 
comme Bourgoin-Jallieu, Chambéry où nos amis du 
FC2A Aurillac.

Dans le même temps, les équipes II et III ont terminé 
premières de leur championnat et ont obtenu l’accession 
en division supérieure. Cerises sur le gâteau, le groupe II 
a gagné la coupe Combourieu et l’équipe féminine à 8 
la coupe départementale.

Par ailleurs, les 2 équipes de jeunes (U14 et U18) 

ont porté avec enthousiasme et application le maillot 
d’Ytrac Foot avec pour les U18 un parcours remarquable 
en coupe Gambardella achevé face à Clermont Foot.

Bravo à nos joueuses et joueurs et un grand merci 
à tous les entraineurs, éducateurs qui, grâce à un 
travail passionné et des compétences reconnues, ont 
accompagné ces performances. 

Partageons nos valeurs
Ce slogan qui �gure sur nos maillots, nous l’avons 

traduit en actes au sein même de notre commune 
d’Ytrac. Le Groupement YtracEspinat Foot 15 (YEF 15) 
a vu le jour en juin 2018. Il s’agit du regroupement des 
3 clubs de football de notre commune (Ytrac Foot, AS 
Espinat et le club jeunes EYFJ) autour de la pratique 
du football pour l’ensemble des licenciés jeunes de 
5 à 18 ans. Cette volonté collective s’est traduite par 
l’attribution du Label excellence par la FFF qui reconnaît 
la qualité des moyens mis à la disposition de l’éducation 

des footballeurs en herbe. Souhaitons que ce nouvel 
élan et ce début d’aventure commune pourra nous 
amener plus loin encore dans la mise en synergie de nos 
forces respectives.

En tout cas, nous voulons plus que jamais, rester 
nous-mêmes et continuer à faire partager les valeurs 
Ytracoises de respect, de convivialité, de détermination, 
de cohésion et d’humilité.

Portons haut nos couleurs.

Cette aventure extraordinaire nous amène  
aujourd’hui à présenter une équipe masculine dans 
chacune des compétitions organisées par la Fédération 
Française de football (championnat National (N3), 
régional (R3), départemental (D2). C’était un des objectifs 
sportifs de la saison dernière. Notre équipe féminine a 
attiré des pratiquantes supplémentaires et est engagée 
cette année dans le championnat à 11. Nous souhaitons 
à ce groupe étoffé de continuer à prendre le même 
plaisir malgré les nouvelles dimensions de l’aire de jeu.  

A travers nos équipes, la commune d’Ytrac sera 
présente tous les week-ends sur les terrains de la grande 
région Auvergne-Rhône-Alpes et du département.

Dirigeants et joueurs feront tout, pour continuer à 
mériter la con�ance de plus en plus grande que nous 
accordent les collectivités, les mécènes, les sponsors, 
les supporters et amis du club, sans qui rien ne serait 
possible.

Que 2019 soit pour vous tous porteuse de santé, 
de joies et de réussites.

Les coprésidents. 
Jean-Louis BRUEL,  

Michel LAFLORENCIE  
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Les échos de l’AS ESPINAT FOOTBALL

Concernant la saison 2017-2018, après un début de saison prometteur les deux équipes séniors de l’ASEF ont 
con�rmé les ambitions du club en accédant toutes les deux à l’échelon supérieur. L’équipe fanion évolue donc 

cette année au plus haut niveau départemental et la réserve défend, elle, nos couleurs en championnat de Promotion- 
Départemental 3.

Pour la saison en cours, nous sommes heureux de pouvoir compter  23 nouvelles recrues dont 8 jeunes de l’école 
de foot qui ont décidé de faire leurs premiers pas en sénior à nos côtés. Nous pouvons aussi noter l’arrivée de 
plusieurs dirigeantes participant elles aussi à la diffusion des valeurs de convivialité et de solidarité qui constituent 
le socle de notre club.

Actuellement, L’ASEF compte environ une centaine de licenciés tant dans les catégories jeunes que séniors et 
vétérans. Les U6 à U18 évoluent avec le groupement EYFJ où plusieurs joueurs du club assurent le rôle d’éducateur.

Les ambitions du 
club sont le maintien 
des deux équipes au 
niveau actuel pour 
cette saison.

Si ce n ‘est pas 
encore fait, n’hésitez 
pas à venir passer un 
agréable moment au 
terrain du Sivadou 
où nous serons ravis 
de vous accueillir.

VIVA ESPINAT

1er BAILLEUR
     du CANTAL

Vous rechercher un logement à 
louer.

Logisens vous propose un large 
choix d’appartements et  
de maisons.

10, rue Pierre Marty. BP 10423. 15004 AURILLAC Cedex

Tél. 04 71 48 20 16
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ESPINAT - YTRAC FOOTBALL JEUNES
Espinat Ytrac Football Jeunes, 

l’EYFJ est l’école de football 
communale. 

Le club licencie uniquement 
de jeunes joueurs de 5 à 17 ans (aucun sénior). 

Les équipes de jeunes sont actuellement engagées 
dans les catégories U6 (moins de 6 ans) à U18. Au total 
les 30 dirigeants de l’EYFJ  pour la saison 2017-2018 
encadrent 140 joueurs et joueuses. 

Tarif de la licence : 70 € de u6 à u7, 80 € de u8 
à u13 et 90€ de u14 à u18.

Possibilité de payer 22 € avec les 3 premiers 
tickets du Pass Cantal et 30€ de Pass Région pour 
les lycéens.

Le club est labellisé, LABEL JEUNES EXCELLENCE de 
la FFF en répondant au cahier des charges qui concerne 
4 domaines : sportif, associatif, éducatif et encadrement. 
Ceci est un gage de qualité de notre structure. 

Ce label a été remis le 6 octobre 2018 en présence 
de Bernard BARBET, président de la LAuRAFoot, Jean-
Claude GIUNTINI, entraîneur national (représentant 
la DTN), Didier ANSELME, membre du bureau exécutif 
de la LFA, Roger PRAT, président du District du Cantal, 

Roland CORNET, maire d’Ytrac, Angélique BRUGERON, 
conseillère régionale, Isabelle LANTUEJOUL, conseillère 
départementale, Stéphane JUILLARD, Lilian JURY et 
Jacques VANTAL, membres du conseil de Ligue, Roland 
SEUX, directeur technique régional.

Entraînements et matchs 
Les entrainements ont lieu tous les mercredis de 

septembre à juin et le vendredi soir pour les catégories 
U10 à U18 sur les pelouses d’Espinat, du Bex et d’Ytrac. 
Les matchs ont lieu sur les trois sites d’Ytrac, du Bex et 
d’Espinat chaque week-end.

Actualité
Les trois clubs de football de la commune, EYFJ, 

Ytrac Foot et l’AS Espinat Football viennent de s’allier au 
niveau des joueurs U6 à U18 en créant un groupement 
YEF15 (Ytrac Espinat Foot 15) qui permettra aux jeunes 
des trois entités de jouer ensemble et de proposer aux 
joueurs et aux parents un projet commun.

Important
L’EYFJ recherche comme chaque année des 

bénévoles pour diverses missions, nous aimerions 
utiliser les compétences des gens qui voudraient bien 
se joindre à nous dans divers domaines (pédagogique, 
environnemental, informatique, comptabilité, éducatif, 
accompagnement, encadrement, organisation d’évène-
ments, secrétariat, management, santé, engagement 
citoyen…). Si vous avez quelques heures à consacrer  
aux jeunes, certains projets du club peuvent vous 
intéresser, merci de nous contacter, vous serez les 
bienvenus.

Communication
A�n de faciliter la communication interne et externe, 

le club s’est doté d’un Site Internet dynamique et d’un 
réseau Facebook, tout un chacun peut alors contacter 
les dirigeants pour avoir les renseignements utiles sur 
eyfj.fr ou Facebook eyfj.
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Pétanque Ytrac
Nous voici revenus une nouvelle fois sur les points 

forts de la saison qui vient de s’achever.

Rapport d’activité : 40 ans déjà et toujours là. 
Toutes les manifestations prévues ont pu être hono-
rées grâce au dévouement de l’équipe de bénévoles 
qui entoure notre président Gilbert LADEN.

Résultats sportifs : On prend les mêmes et on re-
commence. Cette année encore quelques résultats 
ont honoré le club de pétanque d’Ytrac. Nos équipes 
inscrites pour le championnat par équipe de club 55 
ans et + se sont distinguées car deux d’entre elles ont 
participé aux phases �nales du championnat, une en 
promotion et l’autre en honneur. L’équipe promotion 
driver par Jean Claude Phialip s’est inclinée en �nale 

et l’équipe de Michel Barber quali�ée en honneur s’est 
inclinée en demi �nale.

Activités sportives 

Sur le plan local 5 concours of�ciels ont été pro-
grammés ainsi que notre 29e National

Pour clôturer ce bulletin municipal, il nous manque 
qu’une chose, revivre les temps forts de notre 29e na-
tional. Cette manifestation au �l des années connait 
un succès grandissant. Issus des quatre coins de 
l’hexagone, nous avons l’honneur de recevoir des élites 
du sport pétanque. 231 équipes étaient inscrites, ce 
fut un week-end très réussi  grâce au travail accom-
pli par tous les bénévoles ainsi que le personnel de la 
commune très compétent dans pareilles circonstances. 

Merci à tous. Cette fête sportive est 
porteuse de lendemain, elle mobi-
lise tous nos moyens pour répondre 
aux attentes du plus grand nombre 
d’entre nous.

Pétanque Ytrac Club présente 
tous ses remerciements à tous ceux 
qui nous soutiennent : la municipa-
lité d’Ytrac, les services techniques 
toujours présents pour de telles cir-
constances, nos �dèles partenaires 
pour leur participation �nancière 
sur notre national, tous les sympa-
thisants et amis du club.

Tous nos meilleurs vœux santé 
prospérité pour l’année 2019

Le Président
Gilbert LADEN

5 bis, rue Gustave Eiffel - 15000 AURILLAC
 Tél. 04 71 63 44 60 - Fax 04 71 64 09 09 
 relationclient.auril lac@imprimerie-decombat.com

A compter du 1er mars

   
se nomme  

et aura le plaisir d’accueillir ses clients
à notre nouvelle adresse
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Tennis Club

L e Tennis Club Ytracois a pour objectif principal de 
développer la pratique de ce sport aussi bien dans 

le cadre du loisir que de la compétition.

Des cours peuvent être dispensés à chaque licencié 
par un animateur breveté.

A�n de permettre la progression des joueurs, des 
groupes sont constitués en fonction de l’âge et du 
niveau de chacun.

Ainsi, depuis 4 ans, une activité « galaxie tennis » 
et des stages sont programmés.

Durant le Temps d’Activité Périscolaire, les 
enfants âgés de 5 à 6 ans peuvent découvrir le 
tennis à Ytrac comme au Bex.

Concernant les compétitions, le Tennis Club Ytracois 
organise un tournoi interne du 13 mars au 13 mai 
2019 et participe, avec des licenciés (es)s du Club de 
Laroquebrou, aux championnats départementaux par 
équipe du printemps et de l’automne. 

Le tournoi d’été qui est prévu du 16 au 30 juin 
sur les terrains d’Ytrac est limité aux joueuses et 
joueurs de 4e et 3e série.

Tout au long de l’année 2019, des tournois jeunes 
(plateau rouge, violet, orange, TMC) sont programmés. 

Suite à l’Assemblée Générale du 26 octobre 2018, la 
composition administrative du club et les tarifs annuels 
des licences de la saison 2019 sont les suivants :

Bureau du Tennis Club Ytracois
– Président : M. Christian  NAVARRO
– Secrétaire : M. Julien  TOUZIN
– Trésorier : M. Matthieu  BIGGIO

Licences
–  Enfants : 35 € (licence) 

105 € (licence et cours galaxie tennis inclus)
– Jeunes (à partir de 13 ans) : 45 € (licence)
–  Adultes : 65 € (licence) 

150 € (licence + cours inclus)
– Couples : 100 € (licence)
– Etudiants : 45 € (licence)

Le tarif des locations des terrains pour les non 
licenciés est de 6 € de l’heure. 

Pour vous inscrire au club ou pour toutes 
informations complémentaires, vous pouvez contacter 
M. NAVARRO Christian au 06 98 30 19 07 
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Le yoga

Pourquoi et comment s’engager dans la démarche 
du yoga ?
Vouloir détendre son corps, améliorer sa santé ? 

Oui, mais cela suf�ra t-il ?
Dans l’enseignement du yoga traditionnel on ne 

pourra pas faire l’économie de la connaissance de soi 
et cela passe aussi par un travail postural.

Trois moyens vont alors se présenter à soi :
Les deux premiers sont d’abord aller dans la direction 

de la stabilité intérieure et de l’immobilité. Le second 
serait de cultiver un art fort peu connu qui serait 
celui de prendre du recul par rapport aux événements 
pour les regarder plus clairement ce qui correspond 
à un état de « détachement » (entendons nous bien 
le détachement n’a rien à voir avec l’abandon ou 
l’indifférence, il est au contraire pure présence lucide à 
l’être ou à la chose)

Le troisième, lié aux deux premiers, 
serait de trouver une forme de con�ance 
et de lâcher prise où pourrait trouver son chemin en 
nous le �ux imperturbable et incontournable de la vie 
telle qu’elle est.

Le yoga propose alors des moyens concrets pour 
parvenir à cela. Connaissance de soi, relation à soi 
et aux autres, le travail postural, la respiration, la 
redécouverte de nos sensations, l’attention et la 
concentration, la conscience d’être.

V. Malzieu Tchersky, Association détente yoga
Texte inspiré de l’article de François Lorin (Les 

préalables pour s’engager dans la discipline du yoga)
Journal Regard N° 56 Octobre 2018

Horaire des cours
Le jeudi à 20 h 15 au foyer rural d’YTRAC  
Possibilité d’essai gratuit  06 88 66 43 26

Retraite sportive Ytrac
Cette association ytracoise, forte de ses 450 adhé-

rents, est af�liée à la FFRS (Fédération Française 
de Retraite Sportive). Elle a pour objectifs d’éviter 
l’isolement en favorisant les rencontres et le maintien 
en forme des personnes dites âgées par la pratique 
d’activités physiques régulières et adaptées. Nous 
organisons, en outre, des activités liées à la vie de la cité, 
et des manifestations, où priment convivialité, solidarité 
et chaleur humaine.

Nos activités dites régulières sont :
–  Soit encadrées par des professionnels comme la 

gymnastique le mercredi matin, le yoga le jeudi AM, 
et l’aqua-gym le lundi, mardi et jeudi matin.

–  Soit encadrées par des bénévoles : le tir à l’arc, la 
sarbacane, la gym de plein air, le lundi matin, le cyclo 
le lundi AM, la marche nordique le lundi et mercredi 
AM, la danse le mardi AM, la pétanque le mardi et jeudi 
AM, le swin golf le mardi matin, la danse country le 
jeudi AM, le bowling le vendredi matin, la randonnée 
le vendredi AM (2 niveaux). Les sorties ski, alpin et 
fond, attendent l’hiver et la neige.

–  Deux nouvelles activités viennent de voir le jour 
cette saison : le VAE (Vélo à Assistance Electrique) et 
Raquettes à neige.

40 bénévoles, formés, ou en cours de formation, par 
notre fédération, font partager leurs compétences et 
leur plaisir à tous nos adhérents.

Des manifestations rythment l’année :
–  Accueil des nouveaux autour de la galette en janvier, 

Carnaval, Repas du Club, Intervention des danseurs 

dans 4 Maisons de Retraite dont Ytrac, Journée de 
clôture des activités �n juin… 

–  Mobilisation du club lors de manifestations solidaires 
(Téléthon, Parcours du cœur, Aurillac pour elles…). 

–  Participation au forum des associations d’Ytrac. 
–  En juin 2018, la RS Ytrac a été partenaire de la 

municipalité pour la fête de la Rando de la CABA. Elle 
a aussi été partenaire de l’association des « amis de 
la Forêt » pour organiser une après-midi pétanque, 
une randonnée et une vente de chocolats de Noël au 
pro�t des adhérents de l’EPADH d’Ytrac.
Des voyages : après la Bretagne en mai 2018, la Sicile 

en mai et le Bordelais en sept nous attendent pour 2019.
Toutes ces activités et manifestations ne sont possi-

bles que grâce à l’aide de la municipalité, à la compétence 
des animateurs, à l’implication des membres du CDir et 
des bénévoles.

Siège Social : Mairie d’YTRAC
Pour nous joindre : 

M. MAZARS : 06/88/36/83/67, mazars.
micheleraymond@wanadoo.fr
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Latino Dance 
Une soixantaine de petites et une trentaine d’adultes 

constituent son effectif.
Elles vous feront « voyager » dans leur univers le  

29 juin 2019 au dojo d’Ytrac lors de leur gala.

La Yoyette 

Des enfants et des jeunes encadrés des adultes. 
A�n de maintenir
Chants, danses, Contes, Notre langue d'oc, Tenues vestimentaires… Folklore et traditions…
La musique Y est un point fort
Alexane à la cabrette
Pascaline à l'accordéon chromatique
Gauthier au violon et Trompette
Marie Rose  Cabrette 
Michel à L'Accordéon Diatonique
La galette des rois pour débuter l'année 2018
Les réveilhets 
Diverses animations musicales
Journée Auvergnate AURILLAC Avec Le Groupe L'Iraliot de VIC-SUR-CERE
4 novembre. Un taitou jordanne avec nos jeunes musiciens 
Noël du Centre VIGNALOU avec les enfants

A�n que nos traditions ne tombent pas dans l'oubli, rejoignez-nous ; danseurs, chanteurs, musiciens, de tous âges. 
Répétitions tous les vendredi de 20 h 30 à 22 h 30 foyer rural à ESPINAT

Courriel : layoyette.dytrac@orange.fr
Site internet : http://la-yoyette-d-ytrac.e-monsite.com/

 Pour tout renseignement
 Président : Marie Rose SEREC 04 71 62 64 46
 Trésorière : Béatrice ESCURE 04 71 43 34 84
 Secrétaire : Anne-Sophie DELTRIEU 04 71 62 94 79
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LA LIGUE CONTRE LE CANCER
Progression des aides apportées aux malades

Alors que les cancers continuent de toucher de nombreuses familles, les progrès de la 
recherche et de la médecine ont permis d’enregistrer de nouveaux progrès dans les 

traitements de cette maladie.

Pour faire face à cette évolution, le Comité du Cantal de la Ligue contre le cancer a 
intensi� é ses actions dans tout le département :
•  Par des visites accrues auprès des malades par des bénévoles formés tant sur Aurillac que 

sur Saint-Flour
•  En proposant des soins de socio esthétique sur les Centres Hospitaliers de Saint-Flour et de 

Murat qui s’ajoutent aux établissements de soins d’Aurillac
•  En présentant, au sein de l’Atrium du conseil départemental, une exposition sur le Centenaire 

de la Ligue Nationale a� n de mieux faire connaître l’ensemble de nos missions et de nos actions
•  En accompagnant les manifestations proposées par de nombreux acteurs : associations, 

structures communales, privés, pour sensibiliser à la prévention et à la lutte contre cette 
maladie. Ainsi, lors de ces contacts, nous avons rappelé l’intérêt majeur, pour chacune et

chacun,  de procéder régulièrement aux dépistages organisés (sein, colon, utérus) et de 
respecter une hygiène de vie appropriée (alimentation saine, activité physique régulière, limitation de l’alcool ; et du 
tabac, …) pour espérer lutter ef� cacement contre cette maladie.
•  En aidant � nancièrement les familles en dif� culté du fait de leur pathologie.

TOUS ENSEMBLE, nous pouvons faire plus. A cet effet, rejoignez le Comité du Cantal de la Ligue contre le 
cancer.

IGETEC
5 av Georges Pompidou
15000 AURILLAC
04 71 63 88 30
accueil@igetec.fr - www.igetec.fr

AGENCES
03 : MONTMARAULT 04 70 06 91 38
15 : SAINT-FLOUR 04 71 63 88 30
19 : BRIVE 05 55 92 68 95
46 : CAHORS 05 65 21 72 14

Maîtrise d’Œuvre - Bureau d’études

Fluides - Energies renouvelables - Sécurité Incendie 
Structures : Béton Armé - Bois - Métal
Economie de la construction & V.R.D.
Développement Durable & Performance énergétique
Restauration collective
Direction de Travaux & O.P.C.
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YTRAC AVENIR
Restituer à la personne sa dignité d'être humain

En France, près de neuf millions de personnes vivent 
sous le seuil de pauvreté. Les personnes qui gagnent 
moins de 1200 euros par mois sont 53% à déclarer avoir 
des dif�cultés à consommer des fruits et des légumes 
et 48% disent ne pas pouvoir prendre trois repas par 
jour. L’accès à une alimentation de qualité est un drame 
pour beaucoup de familles dans notre pays, mais aussi 
pour des personnes vivant seules, et notamment jeunes 
qui pourtant travaillent. Quand les enfants prennent un 
petit déjeuner insuf�sant le matin, et que les parents ont 
du mal à les nourrir le midi, cela génère forcément des 
problèmes importants de carences qui ont un impact sur 
la santé vitale mais aussi intellectuelle des enfants. Les 
séniors sont aussi frappés par la pauvreté. 1,4 millions 
de personnes âgées de 53 à 69 ans connaîtraient cette 
situation en France. A cela s'ajoute souvent le mal-
logement. Ce �éau touche, selon les dernières statistiques 
disponibles, plus de 4 millions de personnes en France. 
Le mal-logement a plusieurs aspects: l'absence totale de 
domicile, un logement de mauvaise qualité, insalubre, 
impossible à chauffer, des logements trop petits pour 
des familles nombreuses. Selon une première estimation 
de l'Insee, la pauvreté et les inégalités seraient restées 

stables en 2017 malgré une croissance économique 
robuste. L'embellie n'a pas permis de réduire le nombre de 
pauvres en France alors que la croissance s'essouf�e déjà 
cette année. Ce cumul de précarités renforce l’isolement 
des personnes fragilisées, souvent confrontées à un 
dé�cit de relations familiales ou professionnelles. 
Hélas, notre département du Cantal n’échappe pas à 
ce �éau: déclassement des territoires les plus enclavés, 
vieillissement de la population se conjuguent et 
aboutissent à une paupérisation croissante, une baisse 
des revenus et donc du pouvoir d’achat Ces analyses et 
ces statistiques sont évidemment connues de tous et 
ne datent pas d'aujourd'hui.. Pourtant le Président de 
la République souhaite quand même une «consultation 
citoyenne pour parler du quotidien des Français». C'est 
ainsi qu'après les avoir méprisés et délaissés, l'Etat se 
souvient que les Maires et les élus locaux restent les rares 
responsables publics de proximité en qui la majorité des 
Citoyens gardent encore un peu de con�ance. Souhaitons 
que pour 2019 l'Etat Républicain prenne en�n à bras le 
corps et à sa charge cette grave situation économique et 
sociale. La misère n'est pas inéluctable! Le temps presse! 

Danièle DEBEGNAC, Gérard VIGNAL 

YTRAC A 100%
Brigitte GUIMONET a quitté la commune �n 2018 et lui 
laissons donc la parole : Lors du conseil municipal du 
22 août, M. le Maire a tenu des propos qui interrogent 
et qu'il nous semble indispensable de vous rapporter 
dans ce bulletin (car vous le savez, on ne trouve aucune 
trace d'échanges ou de discussions dans les comptes-
rendus des conseils). Evoquant les transformations 
prévues dans le quartier de Marmiers, à Aurillac, et du 
dé�cit de logements prévus par rapport à la situation 
actuelle, M. le Maire indiquait "... qu'il conviendrait 
donc que les communes alentours soient vigilantes ... 
car il s'agissait de familles à problèmes ..." et que lui « 
souhaitait choisir pour Ytrac des familles normales … 
avec un père, une mère et des enfants ....". Choqués 
par ces propos, que nous avons quali�és de "racisme 
social", M. Le Maire (qui semble-t-il, n'avait entendu 
ou compris que le premier terme) a alors tenté de se 
justi�er, et s’est embarqué  dans  une anecdote au 
cours de laquelle « il s’est fait le héros d’un dépannage 
automobile auprès de « gens de couleur » sur Ytrac ! » 
Lamentable pirouette !!

Mère ou père célibataire, homosexuel, français des 
Dom/Tom, migrants … seraient-il des gens "anormaux" 
et malvenus sur la commune ?  M. le Maire ferait-
il de la discrimination ?  Pour un représentant de la 
République avec ses trois principes de « liberté, égalité 
et fraternité » , ces propos sont graves et sans doute, 
répréhensibles. "Ni de droite, ni de gauche", se dit-il, 
mais de telles paroles viennent tout de même d’un 
certain côté. Tout aussi triste : aucun membre de sa 
majorité, ni de la petite minorité dite socialiste n’est 
intervenu … Seule Mme la 1ère adjointe a indiqué 
« des réunions de concertation sont en cours ». 
 Je quitte la commune d’Ytrac et cède ma place d’élue 
à Amélie GOTTY à qui je souhaite bon courage. Je 
regrette bien que cette commune, qui a porté de beaux 
combats et de belles idées progressistes (Branviel, 
Egalité femmes/hommes, 100 % bio en restauration 
scolaire et espaces verts…) , devienne celle qui refuse 
des familles « anormales » ! Que de changements !              

Brigitte GUIMONET
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Une évolution constante de notre population

 2006 2011 2016

Population municipale 3 718 3 937 4 246
Population comptée à part 141 97 93
Population totale 3 859 4 034 4 339

Sources : Insee, RP2016 (géographie au 01/01/2018)

YTRAC AUTREMENT
La solidarité au cœur de l'action municipale et du CCAS

Les lois de décentralisation ont fait des collectivités 
territoriales des responsables essentiels du champ social 
dans lequel interviennent également de façon importante 
les associations et les organismes sociaux.
Dans cette période où s'exprime dans l'opinion une attente 
forte de justice sociale et de solidarité, il peut être bon 
de mettre en perspective comment la solidarité s'exerce 
concrètement au travers de la politique d'action sociale 
dans notre commune.
Plusieurs leviers sont aujourd'hui choisis et actionnés sur 
notre commune via la politique tarifaire d'accès aux services 
communaux, l'action sociale du CCAS, le partenariat avec 
le Centre Socioculturel « A la Croisée des Autres ».
Pour l'accès aux services communaux cantine et ALAE il 
est appliqué des tarifs modulés selon les revenus et la 
composition de chaque famille (application du quotient 
familial) et la gratuité des TAP.
 L'action du CCAS porte la mise en œuvre d'une aide 
sociale facultative et comprend notamment des aides 
�nancières sous forme de secours non remboursables, 
l’accompagnement à la mobilité (tarifs modulés de la 
carte bus - aide au permis de conduire), la prise en charge 
des visites veille prévention réalisées par les facteurs, le 
versement de subventions au centre socioculturel à 
la Croisée des Autres permettant de renforcer sa politique 
d'accessibilité tarifaire pour les familles et les séniors, le 

versement de subventions à l'Epicerie Sociale et au 
fonds solidarité logement, deux dispositifs permettant 
de lutter contre la précarité.
Le Centre Socioculturel « La croisé des Autres », équipement 
à vocation familiale et pluri générationnelle, créateur de 
lien social et de solidarité, applique pour l'accès à ses 
activités une politique tarifaire basée sur le quotient 
familial.
C'est une volonté de la municipalité et l'engagement 
�nancier croisé de différents acteurs qui permettent de 
concrétiser dans notre commune une politique de solidarité 
centrée sur un accès pour tous aux services concernant 
l'enfance, la jeunesse, les familles et les séniors. 
Porter une politique de solidarité c'est aussi accompagner 
la mixité sociale et assurer la cohésion sociale. Il est de la 
responsabilité du maire de veiller à ce que les conditions 
du bien vivre ensemble dans la cité et de l'intégration 
de chacun de ses habitants soient réunies. Les bribes des 
propos relatés par Ytrac à 100% dans sa tribune libre, sortis 
de leur contexte et réinterprétés, sont une fois de plus du 
niveau de la caricature et leur auteure n'est plus là pour les 
assumer.... La critique quasi systématique de certains et le 
dénigrement envers ceux qui œuvrent sont certainement 
plus faciles que les propositions constructives pour le bien-
être du collectif.

Pour Ytrac Autrement Bernadette GINEZ 
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MARIAGES
GAUTHERIE Mickaël Jean Marcel - METAIS 
Elodie, 05/05/2018

BRUEL Elodie Marie-Colette - COQUERY Lucas 
Dominique, 26/05/2018

DAMIGON Jérémy Raymond Guy - LAMBE 
Erika Colette Mariette, 26/05/2018

POLLET Sébastien Philippe - MÉRIMÉE Laura 
Béatrice, 23/06/2018

ALLARY Benoît Pierre Jean - BROMET Cyrielle 
Sophie, 23/06/2018

AURIACOMBE Nicolas Pierre Jean - SEPVAL 
Angélique Valérie, 30/06/2018

CAROZZO Noémie Liliane Louise - CAUQUOT 
Julien, 07/07/2018

PERRET Christophe Alain - VIARS Stéphanie 
Brigitte Joëlle, 21/07/2018

MARTIGNAC Olivier Alfred - VILLENEUVE 
Caroline Marinette Germaine, 28/07/2018

L'HIRONDEL Alexandre François Régis - 
RAMBAUD Constance Aurélie Marie-Josèphe, 
04/08/2018

LOUISFERT Rémi - SANTOS Germaine Adzo 
Mawuto, 10/08/2018

DJILALI Pierre Rahal - DAUDÉ Marion Cécile 
Elise, 25/08/2018

DELPHIN Teddy Jean-François - HA Véronique 
Thuy Vi, 15/09/2018

COSTA Pédro José - BOS Katia Caroline, 
24/11/2018

NAISSANCES
VIARS Thomas, Aurillac, 28/12/2017

GONZALES Amélya, Aurillac, 04/01/2018

REYNAUD Lise Juliette Mireille, Aurillac, 
24/01/2018

DELBAERE Emmy Amélia, Aurillac, 26/01/2018

VEYRE Nino Timéo, Aurillac, 26/01/2018

PRESNEAU Esteban Matthieu Rémi, Aurillac, 
28/01/2018

VINCENT Rayan, Aurillac, 04/02/2018

LACALMONTIE Manon Jeanne Angèle, Aurillac, 
06/02/2018

TEL DELORT Mila, Aurillac, 28/02/2018 

CHASSAN Lana, Aurillac, 06/03/2018 

RHODES Nolan, Aurillac, 15/03/2018 

PETITJEAN Zoé Danielle Monique, Aurillac, 
20/03/2018

CAPSENROUX Luiz, Aurillac, 24/03/2018

FRICOT Ambre Sylvie Olga, Aurillac, 25/04/2018

MAX Nino, Aurillac, 25/04/2018

JUILLARD RIOL Charline, Aurillac, 23/05/2018

REY Elie, Clermont-Ferrand, 29/05/2018

GALLAND Sarah, Aurillac, 15/06/2018 

CERISE Lyne Patricia Marcelle, Aurillac, 
27/06/2018 

VIGER FRUQUIERE Lyna, Aurillac, 04/07/2018

VERNET Mathias, Aurillac, 05/07/2018 

VIDALENC Chloé Cécile Cindy, Aurillac, 
14/07/2018 

DAGUENEL Maéva Zoé, Aurillac, 20/07/2018

SAUVADET Hugo Gabin, Aurillac, 01/08/2018

ROUCHIT PAPON  Mathis, Aurillac, 05/08/2018

CHARMES Jade Anjee, Aurillac, 06/08/2018

GIBERT Lison, Aurillac, 09/08/2018

DOMETILLE BATISSE Eden, Aurillac, 15/08/2018

MOUSSINAT Capucine Margaux Charlie, 
Aurillac, 18/08/2018

ROUFFET Jeanne Anne Marie Carole, Aurillac, 
29/08/2018

GASPAROUX Elia, Aurillac, 05/09/2018

ALRIC CALSAC Camille Paul François, Aurillac, 
08/09/2018

DEBLADIS Axel, Aurillac, 15/09/2018

TUPHÉ Maël, Aurillac, 18/09/2018

PENEL Evan, Aurillac, 20/09/2018

CHEMIN DEWITTE  Marcel, Aurillac, 22/09/2018

BRUGEL Lucas Philippe, Aurillac, 09/10/2018

LEYBROS Noah, Aurillac, 27/11/2018

SAMSON Margaux, Aurillac, 12/12/2018

CAUQUOT CAROZZO Noélie Eva Zoé Michelle, 
Aurillac, 15/12/2018

DÉCÈS
VIDALINC Alyssa Elise Manon, Transcription Aurillac

NIGOU Christiane Josette, née SERRE, 
Transcription Aurillac

SERIEYS Maurice Joseph Julien, Transcription 
Aurillac

LAPARRA Monique Raymonde Suzanne 
Yvonne, née CHEVRIER 

FLORY Noémie Raymonde, née THÉRON, Ytrac

CAUCHY Françoise, née DEL PONTE, Transcription 

Clermont-Ferrand

LEBRUN Lydie Alice Hélène, veuve VAUCHEL, 
Transcription Aurillac

COMBE Roger Paul, Ytrac

ROUSSEL Josette, née MAENE, Transcription Aurillac

GRENIER Lucien Gabriel Pierre, Transcription Aurillac

BAYLE René Paul Roger, Ytrac

MOUILLAUX Eulalie Louise, née LACOSTE, 
Transcription Aurillac

GERMAIN François Justin, Transcription Aurillac

MONTARNAL Antoinette Odette Modiste, née 
SILVAIN, Transcription Aurillac

GARROUSTE Maria Noémie, née LAFON, Ytrac

LAC Pierre Marie Antonin, Ytrac

ROBERT Léon Marius, Transcription Aurillac

JULHE Marguerite Eugénie, née DELRIEU, Ytrac

SÉRIEYS Valérie, née LATTES, Ytrac

MOUSSARIE Pierre Félix Marie, Ytrac

MOMBOISSE Claude Marguerite Marie Louise, 
née SELINGE, Transcription Limoges

CAVAROC Bernard Emile Antoine Cyprien, 
Transcription Aurillac

LE GOFFE Maria Pierrette, née LHÉRITIER, Ytrac

FLORY Jean-Marie, Ytrac

SOULIER Jeannine Marie Antoinette, née 
HERMABESSIÈRE, Transcription Aurillac

BRUEL Maurice Jean Marie, Transcription Aurillac

COMBETTES Michel Jean, Transcription Aurillac

GOULLIEUX Henriette, née DONY, Ytrac 

ROUSSEAU Alice Adonia Blanche, née 
LEMAITRE, Transcription Aurillac

CHIVAYDEL Raymonde Thérèse Charlotte, Ytrac

VAYSSE Odette Joséphine Elise, née GASTON, 
Transcription Aurillac

BILLOUX Marie Adrienne, née AIGUEPARSE, 
Ytrac

RIMEIZE Francis Marc, Ytrac

MAURAN Alain Antonin, Transcription Aurillac

TESTE Christophe, Ytrac

RUIZ Christiane Suzanne Françoise Madeleine 
Marie, née DEMAISON, Transcription Aurillac

VIGIER Joseph François, Ytrac
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Mairie d’YTRAC
4, avenue de la République
15130 YTRAC
Tél. 04 71 47 70 79
accueil@mairie-ytrac.fr

Horaires d’ouverture : 
Lundi 8 h - 12 h - 13 h 30 - 17 h 30
Mardi 8 h - 12 h - 13 h 30 - 17 h 30
Mercredi 9 h - 12 h - 13 h 30  - 17 h 30
Jeudi 8 h - 12 h - 13 h 30  - 17 h 30
Vendredi 8 h - 12 h  - Samedi 8 h - 12 h

Horaires d’ouverture : 
Lundi 8 h - 12 h - 13 h 30 - 17 h 30
Mardi 8 h - 12 h - 13 h 30 - 17 h 30
Mercredi 9 h - 12 h - 13 h 30  - 17 h 30
Jeudi 8 h - 12 h - 13 h 30  - 17 h 30Jeudi 8 h - 12 h - 13 h 30  - 17 h 30
Vendredi 8 h - 12 h  - Samedi 8 h - 12 

Mairie d’YTRAC
Ytrac Avance

accueil@mairie-ytrac.fr Vendredi 8 h - 12 h  - Samedi 8 h - 12 Vendredi 8 h - 12 h  - Samedi 8 h - 12 

www.ytrac.fr

1ère esquisse du projet d'aménagement d'un
Bar - Tabac - Journaux - Jeux

Place Moissinac

Place
Pierre Moissinac

Aujourd'hui

Place
Pierre Moissinac

Demain




